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le mot du maire

Ce printemps a été l’occasion pour la nouvelle 
équipe municipale de voter son premier budget, 
dans un contexte économique particulièrement 
diffi cile avec des dotations de l’état qui 
baissent et des charges pour les communes qui 
augmentent toujours. Nous avons dû faire face 
à une diffi cile équation : comment faire plus 

avec moins ?

Tout d’abord en demandant à chacun de nos services de maîtriser 
ses dépenses, mais aussi en achetant au juste prix en mettant 
systématiquement en concurrence les offres, l’objectif étant de diminuer 
nos charges de fonctionnement à caractère général d’environ 5 %. Ces 
gains sur le fonctionnement nous permettront d’augmenter notre capacité 
d’investissement pour réaliser nos projets.

Le conseil municipal a fait le choix de ne pas alourdir la pression fi scale sur les 
ménages et donc de ne pas augmenter les impôts en maintenant les taux des 
taxes communales, sachant que mécaniquement ces derniers augmenteront 
quand même avec les réactualisations des bases.

La vente du terrain communal des anciens services techniques à Uriage nous 
a permis de lancer le projet autour du périscolaire et de la petite enfance et 
l’étude programme est en cours de fi nalisation.

Notre travail sur l’accessibilité et les déplacements doux continue avec des 
réalisations en cours et d’autres à venir notamment à la salle Jean PLATEL, 
mais le chemin reste encore long.

La participation citoyenne se met en place et des réunions d’échange avec 
les habitants vont démarrer dès juin. Elles vont permettre d’échanger sur nos 
réalisations mais aussi de faire remonter les attentes des citoyens.

Lors de sa visite, le président de la Métropole, Christophe FERRARI, a pu 
apprécier le dynamisme et les projets de la commune.

La métropolisation continue avec un transfert de compétence effectif sur 
l’eau au premier juillet, d’ailleurs trois de nos agents rejoignent ce service et 
travailleront pour la Métro sur notre commune et les communes voisines. 
J’en profi te pour leur souhaiter un franc succès dans leurs nouvelles fonctions.

Dans le même temps nos services techniques vont déménager pour rejoindre 
leurs nouveaux locaux chemin de la tour, le site actuel en face des écoles 
devant être démoli durant l’été.

Avec l’arrivée du soleil et des beaux jours, je souhaite à chacun et à chacune 
d’entre vous d’excellentes vacances estivales et vous donne rendez-vous en 
septembre pour le forum des associations et le traditionnel pot de rentrée.

Jean-Yves Porta 

état civil

Naissances 
bienvenue à :

  VIARD  Amaïa, Evelyne, Nicolas 
née le 12 janvier 2015 
  DIDIER  Clarisse, Capucine 
née le 2 février 2015  
  D’INTRONO  Léo, Cyril, 
né le 3 mars 2015 
  CHOUBA  Sofi ane, Mohamed,
né le 5 avril 2015 
  GUILET BUFFIERES  Oskar, Maximin, 
Hubert, né le 19avril 2015  
  MARTOS BLANC  Tomas, François, 
Andrés né le 26 avril 2015 
  VIAL  Gaël, François, Jean 
né le  30 avril 2015 
  BILLANDON  Charline, Anoha 
née le 27 mai 2015
  PERSONNAZ BASTIN Gary 
né le 27 mai 2015 

 

Décès 
c’est avec tristesse que nous 
avons appris le décès de :

  PARET Colette, Marie, Thérèse, 
née GARNIER, le 9 janvier 2015
  BLANC  André, Gabriel,  
le 23 janvier 2015 
  ESPITALLIER  Albert, Pierre, Antoine, 
le 23 janvier 2015 
  ARRETE  Alain, Marcel, André, 
le  24 janvier 2015 
  MUSSO Angela, née  GATTUSO, 
le 30 janvier 2015  
  AMOROSO  Gilbert, le 22 février 2015 
  FANTONI  André, Jacky, Pierre, 
le 4 avril 2015 
  KIRE  Laurent, François, le 8 avril 2015 
  RAYNAUD  Jean, Paul, Marcel, 
le 10 avril 2015 
  NAVIZET  Maurice, Jean, Marius, 
le 6 mai 2015 
 CHAPAND  Lucienne, née TOURTET, 

le 7 mai 2015 
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décisions du conseil

Le budget de notre 
commune s’inscrit, cette 
année, dans un contexte 
économique national 
particulièrement tendu. 
Il doit également prendre 
en compte l’évolution 
de l’intercommunalité 
avec la création de la 
métropole.

UN CONTEXTE
ÉCONOMIQUE
NATIONAL DIFFICILE
AVEC UNE BAISSE DES
DOTATIONS

La France ne s’est toujours pas 
entièrement relevée de la crise 
et connaît une croissance très 
faible. Le défi cit national s’élevait 
à 4,4 % de son PIB en 2014.
Ainsi, l’État prévoit un effort 
fi nancier de tous les organismes 
publics de 50 milliards d’euros. 
Les collectivités territoriales sont 
amenées à participer à hauteur 
de 11 milliards d’euros sur la 
période 2015-2017. Cet effort se 
traduit par une baisse de la dota-
tion globale de fonctionnement 
versée par l’État. Pour Vaulnaveys-
le-Haut, cette diminution est 
évaluée à 71.000 € pour l’année 
2015, 121.500 € pour 2016 et 
172.000 € pour 2017.

Malgré ce contexte économique 
tendu, les taux d’imposition votés 
pour 2015 sont inchangés.

COMMENT ALORS
ÉQUILIBRER LE BUDGET ?

C’est par l’implication quoti-
dienne des élus et des services 
municipaux que des économies 
ont été réalisées sur l’ensemble 
des postes budgétaires.
Chaque dépense prévisionnelle 
est pesée et réfl échie. La mise en 
concurrence de nos prestataires 
est effective dès le premier euro 
dépensé.

UN CONTEXTE
INTERCOMMUNAL
EN PLEINE MUTATION

La commune était membre, 
depuis le 1er janvier 2014, de la 
Communauté d’Agglomération 
Grenoble Alpes-Métropole (La 
Métro), suite à la fusion avec les 
Communautés de Communes du 
Sud Grenoblois (à laquelle elle 
appartenait jusque-là), et des 
Balcons Sud Chartreuse.
Au 1er janvier 2015, la Métro est 
devenue une « métropole » au 
sens de la loi « M.A.P.A.M » (Loi 
de Modernisation de l’Action 
Publique territoriale et d’Affi rma-
tion des Métropoles) du 27 janvier 
2014.
Pour la commune de Vaulnaveys-
le-Haut, ce passage en métropole 
a eu pour conséquence des trans-

ferts de compétences majeures 
comme la voirie, l’eau potable (au 
1er janvier 2015) et l’assainisse-
ment (au 1er juillet 2014). Ainsi, 
la commune va devoir transférer 
à la Métro, dès le 1er juillet 2015, 
une partie de son personnel tech-
nique, ce qui aura des impacts sur 
son budget.

Suite au débat d’orientations bud-
gétaire (D.O.B) qui a eu lieu le 17 
mars 2015, le budget primitif pour 
l’année 2015 a été voté le 9 avril 
dernier en veillant à équilibrer les 
recettes et les dépenses.
Le transfert des compétences eau 
et l’assainissement, qui ne sont 
plus communales, fait ainsi dispa-
raître ses deux budgets annexes.

Dans ces conditions, la muni-
cipalité a choisi de fonder ses 
orientations budgétaires sur 
les préoccupations essentielles 
des Vaulnaviards, sans réduire 
pour autant le périmètre du 
service public, tout en limitant 
l’investissement à l’entretien du 
patrimoine communal .

Notre budget 2015
une politique d’investissements soutenue sans augmentation 
des taux d’imposition

Taxe d’habitation 7.02

Taxe foncière (bâti)  18.25

Taxe foncière (non bâti)  60.59



LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Elle représente le patrimoine de la 
collectivité.
Le projet de budget pour l’exer-
cice 2015 conforte, cette année 
encore, les tendances d’une poli-
tique dynamique, dans l’esprit des 
exercices précédents.

Le budget 2015 en investisse-
ment sera néanmoins moins 
contraint qu’en 2014. La capa-
cité budgétaire de la commune 
s’est trouvée en effet augmentée 
de manière conséquente, cette 
année, avec la cession, au mois 
de juin 2014, d’une partie du 
tènement foncier situé à Uriage 
en faveur de la société GENERIM 
(pour un montant de 1.15 million 
d’euros). Cette première cession 
doit permettre la réalisation d’une 
première tranche de logements et 
logements locatifs sociaux.
La cession du tènement foncier 
restant, également pour un 
montant de 1.15 million d’euros, 
devrait intervenir au plus tard le 
31 décembre 2015 pour la réali-

sation d’une deuxième tranche de 
logements avec création d’un pôle 
tertiaire.
En 2015, la commune n’aura pas 
recours à l’emprunt, ce qui lui 
permet de se désendetter forte-

ment. Aujourd’hui, la capacité de 
désendettement de la commune 
de Vaulnaveys-le-Haut est de 
4 ans.

Charges de personnel et frais assimilés

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2015

Atténuations de produits

Charges à caractère général

Charges exceptionnelles

Charges financières

Autres charges de gestion courante

Dépenses imprévues

45%

1%
29%

5%
3%

9%
8%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2015

Impôts et taxes

Produits des services, du domaine et ventes

Atténuations de charges

Produits exceptionnels

Autres produits de gestion courante

Dotations, subventions et participations

14%

73%

9%

3%
1%

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Elle regroupe les recettes et les dépenses de la collectivité liées à son activité quotidienne.
En 2014, l’excédent de fonctionnement s’élève à 754.002, 01 €

E FONCTIONNEMENT 2015

Section de fonctionnement3.421.642, 75 €

Section d’investissement2.976.191, 05 €

Principales dépenses de fonctionnement

Elles permettent d’assurer le 
fonctionnement quotidien des 
services communaux (services 
administratifs et techniques, ser-
vices scolaires et périscolaires, 
entretien des bâtiments commu-
naux et des voiries, vie associative, 

aides sociales communales, …), 
le remboursement des intérêts 
de la dette et le fi nancement de 
la section d’investissement par 
le biais du virement à la section 
d’investissement.

Principales recettes de fonctionnement

Elles sont issues principalement de la fi scalité des 
ménages et des entreprises et des produits des 
prestations de services. Ces recettes permettent le 
fi nancement de l’activité courante de l’institution « 
mairie ».

Immobilisations en cours

Immobilisations corporelles

Subventions d'équipements

Immobilisations incorporelles

Emprunts et dettes assimilés

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2015

5%

74%

16%

1%
4%

LE BUDGET PRIMITIF DE LA COMMUNE POUR 2015

Taux d’imposition
Préoccupé par la situation actuelle et conscient des diffi cultés que nombre de nos 

concitoyens rencontrent, le conseil municipal, à l’unanimité, a décidé de ne pas aug-

menter les taux d’imposition pour 2015. La hausse que certains pourront néanmoins 

et hélas constater, vient du fait que l’État a, quant à lui, relevé les bases de calcul .
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Dotations, fonds divers et réserves

Opérations patrimoniales

Emprunts et dettes assimilés

Subventions d'investissement

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2015

55% 24%

21%

FRAIS D’ETUDES

Accessibilité des bâtiments communaux 16 081.54 €

Restructuration du groupe scolaire 
(étude programme)

25 560.00 €

Rénovation logements de l’aile nord du groupe scolaire 18 603.00 €

Diagnostic du réseau d’éclairage public 3 034.00 €

Etude pour l’aménagement du Centre Bourg 35 000.00 €

Réaménagement de l’ancienne poste après 
installation d’un distributeur de billets

3 840.00 €

Etude pour la réfection du grand portail du golf 1 920.00 €

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT

Subvention équipement projet logements sociaux 22 100.00 €

LOGICIELS

Logiciel dématérialisation périscolaire (ISSILA) 2 160.00 €

Logiciel gestion des salles 1 794.00 €

ACQUISITION D’UN TERRAIN

Parcelle Chemin de la Tour pour installation 
des services techniques

200 000.00 €

ACQUISITION D’UN LOCAL COMMERCIAL

Commerce RDC maison EXCOFFIER 
(création d’une boulangerie)

168 000.00 €

AUTRES MATERIELS

Plaques signalétiques pour cimetière 2 000.00 €

Défi brillateur salle polyvalente 1 747.36 €

Colombarium (module de 8 cases) 7 415.20 €

Radars pédagogiques 6 312.00 €

Ecrans électroniques 
(pour la diffusion informations municipales)

35 000.00 €

MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE

Ordinateurs pour les écoles 1 500.00 €

TRAVAUX 

Création réserve incendie au Fujaret 5 167.81 €

Travaux d’accessibilité des bâtiments (tranche 1) : 
écoles et salle polyvalente

76 922.86 €

Travaux logements aile nord groupe scolaire 149 764.16 €

Travaux d’accessibilité de l’école primaire 
(nouveau bâtiment)

63 142.80 €

Aménagement de la boulangerie du centre bourg 48 000.00 €

Démolition du Moulin et de la maison Masnada 26 400.00 €

Création d’un distributeur automatique de billets 9 600.00 €

Aménagement des nouveaux services techniques 18 000.00 €

Climatisation du local modulaire de l’école maternelle 6 000.00 €

Remplacement canalisation (hameau Montgardier) 31 237.20 €

Finalisation des travaux du réservoir du Roul 255 668.76 €

Réfection du grand portail du golf 57 408.00 €

Rénovation de l’éclairage public 70 000.00 €

Création d’un cheminement piétons 
(des Guichards aux Alberges)

27 000.00 €

ÉVOLUTION DE LA DETTE 2011-2015

0 €
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En résumé, le budget primitif 

2015 de Vaulnaveys-le-Haut 

permet de poursuivre les 

investissements nécessaires au 

développement de la commune 

sans avoir recours, comme 

l’ont pratiqué cette année de 

nombreuses communes, à une 

augmentation de la fi scalité 

pour compenser les baisses 

sans précédent des dotations 

de l’Etat.
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L’eau dans notre commune

Le 22 février 2011, afi n 

de répondre au besoin 

d’alimentation de ses habitants, 

la commune de Vaulnaveys-le-

Haut a délibéré en faveur de 

son adhésion au SIERG. Début 

janvier 2013, le SIERG (Syndicat 

Intercommunal des Eaux de la 

Région Grenobloise) engageait 

un important chantier de plus 

de 3M€, afi n de raccorder 

les réservoirs communaux 

de Vaulnaveys-le-Haut à 

son réseau d’eau potable, au 

niveau de la commune de 

Brié-et-Angonnes. Aujourd’hui, 

à l’heure où la Métropole prend 

la compétence de cet important 

secteur, nous avons souhaité 

faire le point sur ce sujet 

essentiel avec Claude Gabelle, 

adjoint au maire, en charge de 

l’eau, de l’assainissement et des 

voiries communales.

Claude Gabelle : Depuis la 
mi-novembre 2014, un peu plus 
de 5 mois donc, c’est quasiment 
l’ensemble de notre commune qui 
est alimentée par l’eau du SIERG. 
Le Bourg et Uriage étaient déjà 
alimentés depuis l’automne 2013.

BM : Quels secteurs restent à ali-
menter afi n que l’opération soit 
terminée ?

C.G. : Les travaux restants 
concernent l’alimentation du 
« Fugearet ». C’est un secteur qua-
lifi é THS (Très Haut Service) du 
fait de son altitude. Ces travaux 
ont commencé le 2 avril et 
devraient durer trois mois. Nous 
en profi tons d’ailleurs pour revoir 
la réserve et le réseau incendie de 
ce secteur.

BM : Certains réservoirs qui 
reçoivent l’eau naturellement 
pure du SIERG étaient devenus 
désuets, voire obsolètes que sont-
ils devenus ?

C.G. : C’est exact et de gros 
travaux ont été réalisés. Nous 
sommes alimentés depuis Brié, 
vers nos réservoirs du Roul, du 
Replat, de St-Georges et du 
Fugearet. Le réservoir du Roul est 
neuf, celui du Replat vient d’être 
entièrement rénové. Il faut aussi 
savoir que les réservoirs de Biaron, 

Chaloin et Pierre-Rousse ont été 
démantelés, gravas évacués, et 
les terres adjacentes remises 
en forme. L’ensemble de notre 
réseau d’adduction est donc pra-
tiquement neuf. De gros travaux 
sur le réseau de distribution ont 
été exécutés par la commune, et 
ceci parallèlement aux travaux 
du SIERG. Il faut que nos conci-

toyens sachent que l’âge moyen 

de nos 29 kms de tuyaute-

ries de distribution a ainsi été 

abaissé de 50 à 35 ans, ce qui 

nous place désormais parmi les 

meilleurs élèves de l’agglomé-

ration grenobloise. C’est un des 
bénéfices importants qui avait 
déterminé le choix du SiERG par 
la municipalité précédente.

BM : Tout n’est pourtant pas 
achevé ?

C.G. : Des travaux restent encore 
à faire, mais depuis le 1er janvier 
2015, c’est la Métropole qui les 
prend en charge. Un PPI (Plan 
Pluriannuel d’Investissement) a 
été établi et remis aux instances 
concernées. Le maire et le conseil 
municipal sont vigilants et veillent 
à sa bonne exécution.

décisions du conseil

Relevé des 
compteurs d’eau
Du 01/06/2015 au 31/07/2015 
La campagne de relevé des 
compteurs d’eau débute en 
juin.
Merci de veiller à rendre acces-
sible votre  compteur à l’agent 
releveur. 

Le réservoir du Replat rénové

Le réservoir du Roul Le réservoir de Chaloin en fi n de démolition

Je profi te de ce temps de paroles pour remercier 
tous les riverains concernés par ces travaux, pour 
leur compréhension et leur patience.
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Vers une commune plus « douce »
Les déplacements doux sont au cœur des préoccupations des élus de Vaulnaveys-Le-Haut. Dès les premiers échanges avec 

la population sur le réaménagement du centre Bourg, la RD 524 a été signalée comme source d’insécurité, rendant de fait 

diffi cile le développement de modes de déplacement autres que celui de la voiture. Les échanges avec la population de 

Belmont indiquent le même problème, la trop grande vitesse des voitures roulant sur la RD 111.

La sécurité, une priorité

Poursuivant ses efforts en 

matière de sécurité, la commune 

vient de faire l’acquisition de 

quatre radars pédagogiques afi n 

de compléter les dispositifs déjà 

mis en place, notamment vers 

les écoles.

Ces derniers sont de deux types : 
fixes et mobiles pour pouvoir 
répondre à l’ensemble des situa-
tions
C’est ainsi que les 2 fi xes ont été 
installés aux abords du groupe 

scolaire tandis que les 2 radars 
mobiles autonomes (alimentation 
photovoltaïque) ont été implantés 
dans un premier temps :
■ l’un à l’entrée de Belmont coté 
descente de Chamrousse juste en 
amont du chemin de Montgardier.

■ l’autre à la descente de la route 
de la Gorge, une centaine de 
mètres avant le croisement avec 
le chemin de la Croix de Maître

Ils y resteront le temps de dresser 
un retour d’expérience sur ces 
secteurs prioritairement choisis 
pour leur dangerosité, puis seront 
déplacés au fur et à mesure des 
besoins afi n de couvrir au mieux 
l’ensemble des secteurs de la 
commune .

Or, la plupart des déplacements 
au sein de la commune sont 
des déplacements courts qui 
pourraient se faire sans grande 
diffi culté à pied ou à vélo.
Plusieurs axes de réfl exions ont 
été posés dans le cadre de la 
commission accessibilité.
A très court terme, il est impératif 
de réduire la vitesse des véhi-
cules traversant le centre Bourg. 
L’installation récente de radars 

pédagogiques devrait partici-
per à la prise de conscience des 
conducteurs. Mais cela ne suffi t 
pas. Un travail de signalisation au 
sol doit être réalisé en partenariat 

avec la Métropole afi n de ralentir la vitesse des véhi-
cules et offrir aux piétons et cyclistes un sentiment 
de plus grande sécurité.
Outre la réduction de la vitesse, il est important de 
créer des conditions permettant de réduire l’utilisa-
tion de la voiture pour les déplacements courts mais 
également pour les déplacements maison/travail.
Les élus, en partenariat avec l’Association des 
Parents d’Elèves, souhaitent redynamiser le pédibus. 
Un sondage a été proposé pour évaluer les créations 
de lignes potentielles et préparer au mieux la rentrée 
de septembre.
Pour les déplacements plus longs, dans ce bulletin, 
un sondage est proposé pour savoir si les Vaulnaviard 
(e) s souhaiteraient participer à un projet de co-voi-

turage. L’objectif serait d’organiser dès la rentrée de 
septembre un système participatif facilitant le co-

voiturage et réduisant d’autant 
le recours à la voiture pour des 
déplacements individuels.
La commission accessibilité réfl é-
chit à la mise à disposition de 
quelques vélos électriques pour 
que chacun puisse tester cette 
solution de déplacement doux 
ainsi qu’à la création de parkings 

à vélo sur la ligne 69.
Les élus représentant la commune 
au SMTC continuent sans relâche 

d’indiquer aux responsables du 
syndicat mixte que la ligne 69 
n’est ni une réelle ligne Flexo, ni 
accessible aux PMR. Dans le cadre 
d’une politique de réduction de 
notre empreinte CO2, dans le 
cadre d’une politique de réduc-
tion des coûts liés à la mobilité, il 
est crucial d’améliorer la qualité 

des transports en commun : 
cadence, régularité et diversité 
des besoins (PMR et fauteuils 
roulants).
Le dernier chantier permettant de 
favoriser les déplacements doux 
est bien sûr en lien avec les che-

minements et les sentiers. Il est 
nécessaire que la commune pour-
suive son travail de sécurisation 
des cheminements (en priorité 
les trottoirs) et entretienne les 
chemins et sentiers.
Vaulnaveys-le-Haut et les dépla-
cements doux, un fort potentiel 
de développement et de projets 
collectifs à la veille de la COP21 
qui aura lieu en décembre 2015 à 
Paris ! 



décisions du conseil

Un pédibus, ça marche
Dans le cadre du développement 

des déplacements doux au sein 

de la commune, la municipalité 

souhaite relancer le pédibus 

après sa création en 2010.

Le pédibus est un ramassage 
scolaire pédestre qui consiste à 
accompagner à pied des enfants 
vers l’école grâce à des parents 
volontaires nommés conducteurs. 
L’idéal est qu’il y ait une rotation 
des conducteurs afi n de veiller à la 
bonne continuité du dispositif et à 
l’implication de tous.

Ce mode de déplacement res-
pectueux de l’environnement a 
pour objectif de désengorger le 
parking de l’école et ainsi renforcer 
la sécurité. De plus, il permet une 
activité physique saine et agréable 
pour les enfants qui sont ravis de 
partager ce moment de marche 
avec leurs camarades. Il est aussi 
source de convivialité et est édu-
catif puisqu’il apprend par exemple 
à traverser une rue, à appréhender 
des situations dangereuses. Il est 
donc un véritable apprentissage 
vers l’autonomie et s’inscrit dans 
une démarche éco-citoyenne.

Afin de pérenniser ce dispositif 
dans le temps, il est souhaitable 
que la municipalité en assure le 
portage en lien avec l’association 
des parents d’élèves.

Nous sommes actuellement en 
réflexion autour de différents 
moyens d’actions pour augmen-
ter la visibilité du pédibus tels que 
l’installation de panneaux ou de 
marquages pour les arrêts, la mise 
à disposition de gilets pour les 
participants ou encore la création 
d’un logo.

Un questionnaire a été élaboré 
afin d’organiser au mieux ce 
projet et notamment concevoir 
les futurs lignes du pédibus. Nous 

comptons sur la collaboration 

de chacun et une participation 

nombreuse pour redonner vie à 

ce dispositif qui ne peut qu’être 

bénéfi que pour nos enfants.

Nouvelles activités périscolaires (NAP)
Après presque un an 

d’expérimentation de la 

nouvelle organisation de la 

semaine d’école, il est temps 

d’un premier bilan.

Ce sont environ 180 enfants qui 
participent aux NAP le jeudi 
après-midi.
Tout au long de l’année les activi-
tés se sont enrichies, de nouvelles 
propositions ont été faites aux 
enfants.
Les activités proposées en début 
d’année se sont poursuivies : 
cuisine, multimédia, découverte 
des minéraux et fossiles, yoga, 
sports etc.
D’autres se sont ajoutées comme 
la broderie, l’athlétisme, le basket, 
la danse, la découverte de la 
nature ou des activités motrices 
avec les plus petits.

C’est un éventail varié qui est 
proposé.
Bien sûr nous aurions souhaité 
pouvoir proposer encore plus d’ac-
tivités à nos enfants mais nous 
avons rencontré deux principales 
diffi cultés : trouver des animateurs 
qualifi és et optimiser l’occupation 
des locaux disponibles (qui ne 
sont pas extensibles !).
Une réunion d’information-

bilan aura lieu le jeudi 25 juin à 

18h 30 à l’école .
Activités nature, sport et afro-jazz
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Les missions et Actions 
           du Relais d’Assistants Maternels (RAM)

Après un passage par la Com-

munauté de Communes du Sud 

Grenoblois puis la Communauté 

d’Agglomération Alpes Métropole, 

la compétence petite enfance 

pour la gestion du Relais Assis-

tants Maternels a été reprise par 

le Syndicat Intercommunal du 

Collège de Jarrie et du Contrat 

Enfance (SICCE). La population de 

notre commune a donc accès à ce 

service.

INFORMATION ET
ACCOMPAGNEMENT DES
FAMILLES ET DES
ASSISTANTS MATERNELS
■ Informer les parents sur les dif-

férents moyens d’accueil du jeune 

enfant sur le territoire. Trans-

mettre les listes des assistants 

maternels, Renseigner sur les 

modalités des contrats de travail, 

les démarches administratives. Les 

accompagner dans la réfl exion et 

l’élaboration de l’accueil tout au 

long de leur parcours de parents 

employeurs.

■ Informer les assistants mater-

nels et les candidats à l’agrément 

sur les évolutions de leur profes-

sion, les formations proposées 

dans divers organismes. Les 

accompagner dans la relation 

avec leurs employeurs.

ANIMATION
■ Mettre en place des ateliers 

thématiques (éveil moteur, cultu-

rel), organiser des temps festifs 

(spectacle, fête d’été) ainsi que 

des réunions en soirées avec un 

intervenant extérieur ou non 

(conférence sur les émotions de 

l’enfant ; recyclage aux gestes de 

premiers secours).

■ Proposer des temps régu-

liers d’animation aux enfants 

et assistants maternels lors des 

temps collectifs. Des moments 

d’échanges sur les pratiques 

autour de l’action éducative sont 

abordés lors de ces temps.

SICCE
Maison de l’Enfant, 
123 rue de la république 38220 Vizille                                                   
tel : 04 76 78 89 09 
Accueil de préférence sur rendez-vous le lundi et 
le mercredi de 9h à 12h, le vendredi de 14h à 17h.

Sur Vaulnaveys-le-haut,

Claire vous accueille tous 

les mercredis (hors vacances 

scolaires) de 9h à 11h30. 

Ce lieu de partage est ouvert 

à tous les assistants maternels 

des communes du SICCE.

Pour tout renseignement 

vous pouvez contacter les 

animatrices :

Relais Assistants Maternels 

04.76.78.89.09
ram@sudgrenoblois .fr
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décisions du conseil

La Métro, propriétaire de la 

Friche Vigne qui accueille 

actuellement nos services 

techniques, va procéder durant 

l’été au désamiantage et à la 

démolition des bâtiments. 

L’emplacement fera ensuite 

l’objet, en étroite collaboration 

avec la commune, d’une étude 

pour la réalisation de locaux 

à vocation principalement 

économique.

C’est pourquoi la municipalité 
vient de faire l’acquisition d’un 
tènement et d’une parcelle, en 
face du restaurant « chez Marie » 
que nos services sont en train 
d’aménager afi n de s’y transférer.
Plus petits mais plus adaptés, 
ces nouveaux locaux répondront 
mieux à la situation nouvelle 
créée par le passage en Métropole 
et par le transfert de compé-
tences qui en résulte. La perte des 
compétences voirie, eau et assai-
nissement entraîne une réduction 
de nos effectifs et de nos maté-
riels qui sont repris par la Métro. 
Ce sont en effet trois agents ainsi 
que des camions et des engins 
qui vont être transférés et qui ne 
dépendront plus de la commune 
dès le 1er juillet de cette année. 
Cela ne changera rien à la qualité 
du service pour les usagers et la 
commune servira toujours de 
relais en restant à l’écoute de la 
population mais ses besoins en 
termes de locaux et d’espaces de 
stockage vont être presque divisés 
par deux.

L’opération démolition-réimplan-
tation permet donc de répondre 
à un triple objectif : disparition 
d’une friche industrielle peu 
esthétique face aux écoles qui 
vont faire l’objet d’une extension 
et d’une création de crèche, redy-
namisation du secteur en terme 
d’activités et adaptation de nos 
locaux techniques à la réalité de 
nos missions.

Un grand merci à Daniel Garcin 
qui supervise toute cette opé-
ration et à nos agents qui font 
le maximum pour aménager les 
nouveaux locaux et respecter les 
délais très serrés afi n de libérer les 
anciens bâtiments et les confi er 
aux démolisseurs .

Nos services techniques déménagent.
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Travaux pour la mise en œuvre du plan pluriannuel 
d’accessibilité des bâtiments communaux 
La mise en accessibilité de nos bâtiments communaux se poursuit. 

Après la réalisation à l’été 2014 de rampes PMR (Personnes à 

Mobilité Réduite) à l’ancienne école et à la salle des fêtes, des 

toilettes adaptées viennent d’être créées dans l’ancien bâtiment 

de l’école Jules Bruant. Celles de la bibliothèque et de la salle 

polyvalente ont été mises en conformité.

Divers travaux ont été également 
réalisés : création de places de 
stationnement, remplacement de 
mains-courantes, mise en place 
de nez de marches antidérapants, 
de contremarches, de signalé-
tique etc... Le montant du marché 
pour cette tranche s’est élevé à 
64 102 € HT. Le Conseil Général 
nous a accordé une subvention de 
19 200 €.

Nous continuerons cet automne 
par la création de toilettes PMR 
à la salle Platel et la mise aux 
normes de l’église. En 2016 nous 
terminerons par les toilettes du 
bâtiment de l’école élémentaire.

Le Golf
Le bail emphytéotique du golf 
qui liait notre commune à la 
Métro a pris fi n le 19 octobre 
2014. Afi n que l’activité puisse 

se poursuivre dans l’attente 

de la décision de la Métropole 

qui s’interroge sur le maintien 

de sa compétence golfi que, un 

nouveau bail civil sera signé 

dans les prochains jours. Après 
évaluation de France Domaine, le 
loyer a été fi xé à 19 000 € pour 
l’année 2015.
 
Parallèlement, suite à la reprise 
par notre commune le 22 mars 
2012 de deux biens sans maître, 
à savoir le parking actuel du 
golf et les locaux techniques le 
long de la route de Prémol, un 
bail dérogatoire (bail précaire 
non commercial) est en cours 
de signature pour ces deux par-
celles avec Golf International 
de Grenoble, exploitant des 
golfs de Bresson et d’Uriage. Le 
montant du loyer a été négocié 
à 2 000 € HT par an.

L’escalier à l’arrière de l’église conduisant à la pièce 

située au dessus de la sacristie était devenu ces derniers 

temps un lieu de rassemblement et l’occasion de 

détériorations dont un vitrail du chœur. Nos services 

techniques ont alors réalisé une très belle grille pour en 

interdire l’accès.

De même le stade de rugby a été fermé côté 

Vaulnaveys-le-Bas par un portail afi n d’empêcher les 

rodéos de voitures que nous avons connus l’été dernier.     

Quelques réalisations 
de nos services techniques

Le «désamiantage» dans la salle des fêtes par la Société 

RUDO CHANTIER, de Norges-la-Ville (21490) pour 

enlever le carrelage des anciennes toilettes dont la colle 

contenait de l’amiante. 
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La commune de Vaulnaveys-le-
Haut, non assujettie jusqu’en 
2013 aux dispositions relatives 
aux logements sociaux, s’est vue 
soumise à un double cumul :
■ Passage de sa population à + de 
3 500 habitants
■ Entrée dans une communauté 
de communes dont l’une des villes 
centre compte plus de 15 000 
habitants.
Ce qui impose la construction 
de 390 logements  sociaux d’ici 
2025.
En cas de non réalisation de 
l’objectif fi xé, la pénalité pour la 
commune est de 70 000,00 € 
par an. Cette pénalité peut être 
affectée d’un coefficient de 1 
à 5 décidé par le Préfet suivant 
la volonté de la commune de 
produire ou pas des logements 
sociaux. 

Il est intéressant de noter que sur 
les 1576 ménages que compte 
Vaulnaveys-le-Haut 813 sont 
éligibles à un logement social 
selon la répartition suivante : 281 
ménages peuvent prétendre à un 

PLS*, 327 ménages à un PLUS*, 
205 ménages à un PLAI* ; soit au 
total environ 50% de notre popu-
lation. Sur l’ensemble de la Métro, 
70% des ménages sont éligibles à 
un logement social.

Suite au rendez-vous du Maire, 
accompagné d’Anne GARNIER 
avec le Préfet le 6 janvier dernier, 
celui-ci a précisé qu’il maintenait 
pour la commune de Vaulnaveys-
le-Haut un coeffi cient à 1 et a 
demandé aux services de l’État 
présents d’être attentifs à notre 
situation et d’étudier toutes les 
possibilités de subventions et de 
déductions d’investissements.

En effet, la pénalité ci-dessus peut 
être minorée par les investisse-
ments relatifs à des logements 
sociaux réalisés sur l’année N-2, 
soit sur 2013. Les investissements 
faits sur le tènement Excoffier 
(centre bourg) datent principa-
lement de 2012 ; les services de 

l’État, après plusieurs sollicita-
tions, ont, à titre dérogatoire, 
accepté de prendre en compte ces 
investissements et de les déduire 
de la pénalité à venir sur 2015 et 
2016. La commune n’aura donc 
rien à payer pour ces 2 années.

Et les projets en cours au Bourg, 
à Uriage ou sur le site du Moulin 
permettront après 2016 d’éviter 
pendant encore quelques années 
d’avoir à acquitter d’autres 
pénalités tout en répondant aux 
objectifs gouvernementaux et aux 
besoins de notre population.

Jean-Yves Porta a néanmoins 
interpelé les parlementaires de 
l’Isère sur cette loi relative aux 
logements sociaux qui ne prend 
pas en compte les situations 
particulières des communes et 
leur a demandé d’intervenir afi n 
d’obtenir des assouplissements à 
la législation.

Des logements sociaux, oui 
des pénalités, non

PLH
Avec l’arrivée des communes de l’ex Sud Grenoblois dans la Métro, le PLH a été 

remanié et réfl échi commune par commune. Pour la commune de Vaulnaveys-le-Haut, 

l’objectif initial de produire 92 logements sociaux d’ici 2016 a été réduit à 46. A ce 

chiffre s’ajoute la possibilité de produire 14 logements classiques.

Les 7 logements actuellement en cours d’achèvement (centre Bourg), les 4 logements 

des écoles affectés en logements sociaux et les 27 logements SEMCODA portent le 

nombre de logements à 38. Il reste donc d’ici 2016 à produire 8 logements sociaux. 

décisions du conseil

A Uriage GENERIM et SEMCODA 

ont signé début février pour le 

bâtiment destiné à des loge-

ments sociaux. Les travaux 

de terrassement ont repris. 

SEMCODA construit 16 PLS, 8 

PLUS et 3 PLAI.
* Les logements sociaux sont attribués sous 
conditions de ressources avec des plafonds 
et les loyers sont classés en fonction des 
revenus, les plus hauts(PLS) les intermé-
diaires (PLUS) les plus faibles (PLAI).
PLS : prêt locatif social
PLUS : prêt locatif à usage social
PLAI :prêt locatif aidé d’intégration
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La réfection des deux logements 
de l’aile nord de l’ancienne école 
a débuté aux  vacances de février 
et s’est poursuivie aux vacances 
de Pâques sous le contrôle de l’ar-
chitecte Alexandre Mucci . Le site 
occupé par des salles de classe en 
rez-de–chaussée, nous impose de 

travailler avec douceur et d’at-
tendre les vacances d’été pour la 
réalisation du renforcement du 
plancher et d’un plafond coupe-
feu. Les travaux d’un coût total de 
145 990,28 € HT devraient se ter-
miner au mois de septembre.

Profitant des beaux jours , nos 
agents ont pu se consacrer à 
des travaux de fleurissement, 
contribuant ainsi à rendre notre 
environnement plus agréable et 
plus attractif. La commune qui 
encourage les habitants dans le 
cadre de l’opération « maisons 
fl euries » se doit d’être , elle aussi, 
active dans ce domaine.

Logements des écoles

Fleurissement

Un appel à projet a été fait 

sur le secteur du moulin 

pour la construction de 26 

logements sociaux sur un 

tènement de 2 450 m². Cinq 

candidatures ont été récep-

tionnées et sont à l’étude.

 

Les 5 bailleurs ayant répondu 

sont : ACTIS ,OPAC ,PLURA-

LIS, SDH et LPV.

Les propositions oscillent 

entre 24 et 28 logements et 

la répartition est de 30% de 

PLAI et 70% de PLUS.

Le département a demandé  

néanmoins qu’une étude sur 

les risques soit faite de façon 

plus précise sur le site, avant 

de valider le permis. 

Les services du RTM ont 

été consultés très rapide-

ment et viennent de rendre 

un rapport qui autorise la 

construction moyennant cer-

taines préconisations. 

Le fonds d’aide mis en place par la municipalité destiné à 

aider les propriétaires d’immeubles situés le long de la 

Départementale 524, dans le centre bourg, s’est achevé en 

décembre 2014

Devant le succès rencontré et la qualité des réalisations, qui 

contribuent à rendre notre commune plus attractive, les élus 

ont décidé de renouveler cette opération pour 3 ans jusqu’à 

juin 2017 en élargissant le dispositif aux façades en pignon 

sur la route et à certains bâtiments légèrement en retrait.

Afi n de la rendre encore plus incitative la commune a 

décidé d’augmenter l’aide apportée et de porter le taux 

de subvention de 20 % à 30 % du coût TTC des travaux. Ce 

montant pourra même être de 40 % en fonction du quo-

tient familial. De la même façon le plafond a été revu et 

porté à 5000€.

Les propriétaires intéressés peuvent donc continuer à se ren-

seigner en mairie au 04.76.89.18.05 ou contacter l’architecte 

de PACT-ISERE au 04.76.12 .11 .37

Ravalement de façades
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Les gestes qui sauvent

Une campagne de gravillonnage 
est  actuellement en cours dans 
le cadre de l’entretien annuel des 
chaussées de la commune. Cette 
opération permet de reboucher 
les trous, les fi ssures et de limiter 
les dégâts  provoqués par l’hiver. 
Les gravillons seront balayés dans 
quelques semaines.
En attendant, il est demandé à 

tous les cyclistes et conducteurs 

de véhicules d’être vigilants en 

raison des risques de dérapage.

Dans le cadre de leur formation, 
nos personnels ont participé à un 
stage de secourisme au mois de 
mars. Connaître les bons gestes, 
avoir les bons réflexes, ne pas 
paniquer et réagir avec justesse 
face à une situation d’urgence, 
tels ont été les enseignements 
de cette journée particulièrement 
appréciée par l’ensemble des par-
ticipants .

Campagne de gravillonnage

Une boulangerie 
au cœur du village, enfin !

Mercredi 3 juin a eu lieu la signa-
ture du bail entre M. Alexandre 
Vespier et la mairie.
Les travaux d’aménagement de la 
boutique, un temps interrompus, 
sont désormais en bonne voie et 
notre futur artisan-boulanger-
pâtissier compte bien faire ses 
premières fournées et accueillir 
ses premiers clients début juillet. 

Une exploitation 
maraîchère 
à Vaulnaveys-le-Haut
C’était une volonté de campagne de la liste de 

Jean-Yves Porta, lors des dernières élections 

municipales de mars 2014 : créer sur la commune 

une activité de type maraîchage en moyenne 

surface avec une production diversifi ée et une 

vente directe traditionnelle.

L’idée a fait son chemin et aujourd’hui, sur une par-
celle de terrain de plus de 10000 m2 près du terrain 
de rugby Daniel-Petiot, Mickaël Blain, jeune maraî-
cher volontaire et hyper-motivé de 30 ans, vient de 
s’installer, bien décidé à réussir ce pari.
« Faire de la culture de légumes, de certains fruits, de 
certaines fi nes herbes et fl eurs à usage alimentaire, 
privilégier les circuits courts, pratiquer une agriculture 
bio, mettre en place des paniers à la carte, dont le 
prix sera fi xé à l’avance… la liste peut s’allonger mais 
en garçon raisonnable et réaliste, le jeune agriculteur 
souhaite avancer avec précaution et pragmatisme.

Né en 1985, marié et papa d’un petit garçon depuis 
quelques semaines, Mickaël Blain arrive de Bour-
goin-Jallieu. Avant de se consacrer à sa véritable 
passion, l’agriculture, il a été quelque temps archi-
tecte d’intérieur. Ayant obtenu l’aval de la Chambre 
d’Agriculture, il travaille en étroite collaboration avec 
Henri Pellegrinelli, principal instigateur de cette opé-
ration également soutenue par Pascal Besesty et 
Roger Phélix, deux autres élus, impliqués dans cet 
audacieux projet

« J’ai une chance incroyable, reconnaît 
le jeune agriculteur. C’était pour moi 

une vocation, et les élus l’ont bien 
compris. Ils me font confiance et je me 

dois de réussir, pour moi bien sûr , mais 
aussi pour eux. » 
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Né le 30 mars 1955, Guy ROBERT 
a été engagé au sein des services 
techniques communaux de Vaul-
naveys-le-Haut en qualité de 
conducteur stagiaire, le 1er février 
1979.
Il est titularisé sur ce poste le 1er 
décembre 1981. Il avait entre 
autre pour tâches le ramassage des 
ordures ménagères et le déneige-
ment.
Suite à un accident de travail, 
Guy ROBERT a été détaché sur un 
poste administratif le 1er octobre 
2005, son handicap physique ne 
lui permettant pas de  reprendre 
ses fonctions au sein des services 

techniques. Ses missions consis-
taient à réceptionner et enregistrer 
le courrier « arrivé », expédier le 
courrier « départ », procéder au 
classement, effectuer les photoco-
pies et les mises sous plis diverses.
Le 1er octobre 2006, il est défi ni-
tivement intégré dans le poste 
d’adjoint administratif au sein 
duquel il terminera sa carrière le 
31 mars 2015.
Discret, serviable avec un goût pro-
noncé pour le service public, Guy 
ROBERT a toujours fait preuve de 
rigueur dans l’exercice des mis-
sions qui lui ont été confi ées. 

La municipalité souhaite à Guy 
ROBERT une retraite bien méritée, 
entouré des siens à Saint-Séverin 
en Charente, département où il a 
choisi de s’installer avec toute sa 
famille.

Morgane Montaigne, 21 ans, 
passionnée d’équitation, Licence 
professionnelle Management 
des collectivités territoriales à 
l’IUT2, a été stagiaire durant 
trois mois au sein de l’équipe 
communale. 
Le Maire et son équipe muni-
cipale sont heureux d’aider 
des étudiants en recherche de 
stage de formation. Morgane 
a participé à la préparation du 
budget, contribué aux premières 
réfl exions d’un plan de dévelop-
pement de déplacements doux 
et a accompagné la commission 
démocratie participative. 
Toute l’équipe municipale la 
remercie pour la qualité de son 
travail, sa bonne humeur, sa 
gentillesse et lui souhaite de 
poursuivre une belle carrière 
dans la fonction publique et de 
belles réalisations dans sa vie 
personnelle. 

■  Nicolas DAGUET, 42 ans.

Grade : Technicien principal 

de 1ère classe. Entré en Mairie 

en 2003.

Domaine principal de compé-

tence : eau.

 
■ Marc MATHIEU, 44 ans.

Grade : Adjoint technique 

principal de 1ère classe. Entré 

en Mairie en 1992.

Agent polyvalent. Domaine 

principal de compétence : 

eau.

 
■ Denis GOTTI, 44 ans.

Grade : Adjoint technique 

principal de 1ère classe. Entré 

en Mairie en 1997.

Agent polyvalent. Domaine 

principal de compétence : 

voirie.

Personnel municipal 
Départ à la retraite de Guy Robert

Personnel municipal 
Transfert Métro

Stage

Le passage en Métropole 

entraîne des transferts de 

compétence et après l’ assainis-

sement c’est le service de l’eau 

qui se met en place dès le mois 

de juillet. Trois de nos agents 

vont rejoindre ce service.

C’est donc avec regret que 

nous voyons partir ces agents 

particulièrement compétents 

et qui ont toujours su rendre 

de grands services à notre col-

lectivité.

Nous voulons ici saluer leur 

sens du service public et les 

remercier pour l’implication et 

le dévouement dont ils ont su 

faire preuve dans les missions 

qui leur étaient confi ées.

Nous serons toujours heureux 

de les retrouver « sous leur 

casquette Métro » et leur 

souhaitons pleine et entière 

réussite dans leurs nouvelles 

fonctions.



décisions du conseil

Les élections se suivent

et se ressemblent.

Le taux d’abstention aux élec-
tions municipales de mars 2014 
a été relativement élevé puisque 
4 Vaulnaviard (e) s sur 10 n’ont 
pas voté alors que l’action poli-
tique à l’échelle de la commune 
est la plus proche du citoyen. 
Cette abstention a été encore 
plus importante pour les élec-
tions européennes de mai 2014 
puisque plus de 5 Vaulnaviard (e) s 
sur 10 ne sont pas exprimés alors 
qu’il y avait plus de vingt listes en 
course, que l’offre politique était 
donc généreuse.
Plus importante également 
aux élections départementales 
de mars 2015, près de 5 
Vaulnaviard (e) s sur 10 ne se 
sont pas exprimés. Or, l’action du 
Département concerne chacun 
d’entre nous, de la jeunesse à 
la vieillesse, les dépenses du 
Département s’élèvent à plus 
de 1,3 milliards d’euros par an 
dont une grande part relève de la 
solidarité.

Vaulnaveys-le-Haut 
                          et la participation

Quelles que soient les motivations 
des uns et des autres de ne pas fré-
quenter les urnes, ces résultats ne 
peuvent qu’alerter les personnes 
engagées dans la vie de la cité. 
Sans avoir la prétention d’inverser 
des tendances lourdes, le Maire et 
son Conseil souhaitent mettre en 
œuvre une série d’actions durant 
les cinq prochaines années afi n de 
dynamiser la vie politique locale 
et, peut-être, inciter davantage les 
Vaulnaviard (e) s à se déplacer le 
jour des élections.

La première action sera de

rencontrer la population de

Vaulnaveys à l’échelle des

quartiers.

Ces rencontres permettront au 
Maire et à son équipe de mieux 
connaître les besoins de chacun, 
d’échanger sur les réalisations de 
la première année de mandature 
et de se projeter dans les réali-
sations futures. Trois dates sont 
proposées :
■  Vendredi 19 juin au centre 

Bourg avec un premier rendez-
vous donné aux riverains du 
quartier du Moulin à 18h00 
(parking), un deuxième aux 
riverains du quartier de la 
Place Eugène Riband à 19h00 
(parking) et un troisième aux 
riverains du quartier de l’école 
à 20h00 (parking).

■  Vendredi 3 juillet à Uriage avec 
un premier rendez-vous aux 
riverains des quartiers des Roux 
et des Davids à 18h00 (parking 
350 route de Prémol) et aux 
riverains des quartiers de la Tui-

lerie et de St-Georges à 19h00 
(parking).

■  Vendredi 10 juillet à Belmont 
à 18h00 à l’ancienne école à 
l’ensemble des riverains ainsi 
qu’aux habitants de Montgar-
dier et du Fujaret.

Une seconde vague de rencontres 
sera organisée à l’automne afi n de 
couvrir au mieux l’ensemble des 
quartiers de la commune.

La deuxième action

qui s’inscrit dans le temps est

le recours aussi fréquent que

possible à des outils de

consultation auprès de

la population.

La volonté de l’équipe munici-
pale est d’associer durant toute 
la durée du mandat l’ensemble 
des citoyens. Les sondages papier 
et internet sont très utiles pour 
accompagner les 27 élus dans la 
réalisation de leurs projets. Vous 
avez été nombreux à répondre au 
sondage sur le réaménagement 
du centre bourg et sur le devenir 
du marché, nous espérons que 
vous serez aussi très nombreux 
à répondre aux sondages lancés 
durant le mois de juin concer-
nant le pédibus, le co-voiturage 
et l’implantation des panneaux 
d’information électronique.

La troisième action en cours

de préparation sera la

création d’ateliers participatifs

dès octobre 2015.

Ces ateliers permettront à 27 
Vaulnaviard (e) s répartis dans 3 
ateliers distincts (Belmont, Uriage, 
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centre Bourg) d’être forces de 
propositions et de mettre concrè-
tement en œuvre la démocratie 
participative. L’idée est de créer 
des espaces de dialogues et de 
débats animés par les habitants 
avec des « commandes » des élus 
mais aussi et surtout de faire 
remonter les besoins de la popu-
lation, de rédiger un cahier de 
propositions et de constituer des 
groupes actions autour de projets 
défi nis.
Ces ateliers auront une durée de 
vie de deux ans. A l’issue de ces 
deux années, un bilan sera tiré 
afi n d’améliorer le dispositif et la 
pertinence de sa poursuite.
Le lancement des ces ateliers se 
fera début octobre afi n de pré-
senter aux 27 membres l’esprit et 
l’objectif des ateliers participatifs 
puis chacun se réunira dans la 
foulée.
Un document sera édité et distri-
bué à l’ensemble de la population 

Un toit pour tous 38
L’association Un Toit Pour Tous agit 

pour que les personnes exclues du loge-

ment ou mal logées puissent accéder et 

se maintenir dans un logement de qualité.

Un Toit Pour Tous, c’est la solidarité d’une quaran-

taine d’associations caritatives et humanitaires, 

d’associations spécialisées dans l’accueil et l’hé-

bergement de publics spécifi ques, ou engagées 

dans la production de logements : des associations 

caritatives, humanitaires, des professionnels de 

l’accueil, de l’hébergement et du soutien.

Un Toit Pour Tous est membre de la FAPIL (Fédé-

ration des Associations Pour l’Insertion par le 

Logement) et partenaire de la Fondation Abbé 

Pierre pour le logement des défavorisés.

L’association Un Toit Pour Tous contribue à 

apporter des solutions grâce à ses structures 

opérationnelles qui produisent et gèrent des 

structures d’hébergement transitoire et des loge-

ments locatifs à faible loyer. 

Information Bacs 
et composteurs 
A compter  du 8 juin, pour acheter un bac de 
collecte et/ou un composteur auprès de la Métro : 

1. contactez le n° vert 0 800 500 027 pour com-
mander le modèle dont vous avez besoin, 2. retirez 
le (ou les) bac(s) commandé(s) aux services tech-
niques de la Métro 294 rue François Peyron à Vizille 
(quartier de la gendarmerie), aux jours et heures de 
permanence :
mercredi après-midi : de 13h30 à 16h30
vendredi matin : de 7 h à 12 h. 
Toutes les infos sur les modèles de bacs, les tarifs, 
les modalités de paiement,... sur lametro.fr et ren-
seignements :

0 800 500 027 (n° gratuit).

COORDONNÉES
Le Stratège 

17 B avenue Salvador Allende 

38130 Echirolles 

Tél : 04 76 09 26 56

Site Web : www.untoitpourtous.org/

Email : contact@untoitpourtous.org

Infos Métro

pour présenter plus précisément 
les ateliers participatifs et pour 
recueillir les candidatures des 
volontaires. Les volontaires 
retenus seront tirés au sort.La 

quatrième action que le

Le Maire et son Conseil

souhaitent conduire

la création d’un Conseil

Municipal des Enfants (CME).

La sensibilisation et la forma-
tion des enfants à la vie de la 
cité sont essentielles pour faire 
vivre notre démocratie. Ce type 
de CME existe depuis de nom-
breuses années dans certaines 
communes mais n’a pas encore 
atteint le stade de la généralisa-
tion. La commune de Vaulnaveys 
serait heureuse d’atteindre cet 
objectif. Sa réalisation dépendra 
de l’engagement et du soutien de 
divers partenaires. Nous espérons 
revenir vers vous au plus vite avec 
des informations plus précises . 
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En 2014 la Communauté des 
Communes du Sud Grenoblois 
ainsi que celles des Balcons Sud 
de Chartreuse ont fusionné avec  
la Communauté d’Agglomération 
Grenobloise faisant passer celle-ci 
de 28 à 49 communes.
Puis au 1er Janvier 2015, la Métro, 
qui n’a jamais si bien porté son 
nom, est devenue du fait de la 
loi de modernisation de l’action 
publique, de par ses 437 000 
habitants, automatiquement, une 
Métropole.
Soucieux de mieux connaître les 
21 nouvelles communes arri-
vantes, Christophe FERRARI, 
Président de la Métro, a eu à cœur 

Le Président de la Métro 
    en visite à Vaulnaveys-le-Haut

de rendre visite à chacune d’entre 
elles.
C’est ainsi que le vendredi 27 
mars dernier Jean-Yves PORTA, 
entouré de plusieurs adjoints a 
accueilli la délégation Métropoli-
taine.  Accompagné notamment 
de Fabrice HUGELE, Vice-Pré-
sident délégué à l’économie, à 
l’industrie, au tourisme et à l’at-
tractivité du territoire, le Président 
FERRARI à découvert avec intérêt 
notre commune.
Cela a été pour lui l’occasion de 
parcourir l’ensemble de notre ter-
ritoire et de prendre conscience 
de certains problèmes que 
rencontrent nos concitoyens, 

notamment en matière de trans-
ports.
Mais il a pu également apprécier 
les récentes réalisations en terme 
d’accessibilité et de sécurisation  
des voiries, prendre connaissance 
des projets en cours dans le centre 
bourg avec la redynamisation du 
marché et du commerce local, 
encourager le projet d’extension 
de l’école et celui de la créa-
tion d’une crèche, être attentif 
à la construction de logements 
sociaux.
A cette occasion Jean-Yves PORTA 
lui a fait part à la fois de la bonne 
volonté communale mais aussi 
des diffi cultés à réaliser ce que la 

le président Ferrari ( au centre) attentif aux 

explications de Jean-Yves Porta sur la sécuri-

sation des cheminements.

 La délégation sur le site de la friche Vigne Le président entouré de Fabrice Hugelé 

(à sa gauche) et du directeur adjoint de 

la Métro, François Peyronnet(à sa droite) 

écoutent les explications du DGS de Vaul-

naveys-le-Haut, Benoit Gillet 
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loi nous impose dans ce domaine. 
Le Président s’est dit pleinement 
conscient de cette situation et a 
assuré les élus du soutien de la 
Métropole en la matière.
Puis la visite a été consacrée à 
la visite  des sites dans lesquels 
la Métro intervient directement : 
La friche Vigne, propriété de la 
communauté, qui sera démolie 
durant l’été pour faire face à un 
projet à vocation économique, le 
golf d’Uriage et son bail locatif 
en cours de renouvellement et 
enfi n le site de Prémol pour lequel 
la Métropole a repris, avec une 
volonté marquée d’aboutir, le 
projet de développement et de 

valorisation éco touristique déjà 
porté  par le Sud Grenoblois.
 A l’issue de cette journée bien 
remplie, le Président n’a pas 
manqué de souligner  combien 
toutes ces visites s’inscrivent 
dans le processus de co-construc-
tion qui s’est instauré entre la 
Métropole et les communes afi n 
de relever tous les défi s cruciaux 
pour l’avenir de notre agglomé-
ration et bâtir un aménagement 
harmonieux et solidaire de notre 
territoire
 

J. Y. Porta et C Ferrari en discussion sur l’avenir du golf d’ Uriage

J. Y. Porta  profi te de la visite à Uriage pour 

montrer  à C. Ferrari et F. Hugelé le projet de 

logements traditionnels et sociaux aux « Ter-

rasses d’Uriage »

La neige était au rendez-vous à Prémol mais 

cela n’a pas empêché une visite approfondie 

du site dont le devenir  intéresse fortement la 

Métropole
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La métropole reconduit en 2015 

l’opération du Fonds de Participa-

tion Intercommunal (FPI). 

Il permet à tout groupe d’habitants 

et aux associations du territoire 

métropolitain de bénéfi cier d’une 

aide financière pour réaliser leur 

projet. 

300 à 3 000 € peuvent être alloués 

à chaque projet contribuant à 

développer les solidarités entre les 

habitants, la démocratie, la défense 

de l’environnement et la Citoyen-

neté. 

Le montage d’une exposition, les 

cours de soutien scolaire, l’orga-

nisation d’une fête inter-quartier, 

l’achat d’un vélo partagé, un atelier 

de bricolage et tous projets de ce 

type peuvent être fi nancés.

Un comité d’attribution se réunit 

réguliérement pour examiner les 

dossiers.

 

Les personnes intéressées 

trouveront l’ensemble des infor-

mations sur le site de La Métro 

ou au : 

04 76 59 58 89. 

Fonds de 
Participation 
Intercommunal
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Le Conseil Métropolitain, a adopté, 
jeudi 21 mai, une délibération per-
mettant la création des comités 
d’usagers. 
Ces comités, qui s’inscrivent dans 
le cadre plus large de la participa-
tion citoyenne, seront organisés 
selon les modalités suivantes, avec 
4 collèges : un collège associatif, 
un collège habitants, un collège 
d’usagers spécifiques (acteurs 
économiques et agricoles du ter-
ritoire) et enfi n un collège ouvert. 
Par ces comités, les usagers pour-

ront apporter leur point de vue 
dans l’élaboration, le suivi et 
l’évaluation du service public, 
tout en contribuant à la diffusion 
de l’information entre ces ser-
vices publics métropolitains et les 
citoyens. Les usagers pourront par 
conséquent siéger dans certaines 
instances, notamment les conseils 
d’exploitation. 
Par cette délibération, notre Conseil 
Métropolitain s’engage au bon 
fonctionnement de ces comités, 
en fournissant les informations et 

la logistique nécessaire. Ce sont, 
en tout, 4 comités qui seront créés, 
chacun ayant une thématique 
précise : eau et assainissement, col-
lecte et traitement des déchets ou 
encore transports et énergie. Face à 
la diversité territoriale, l’ensemble 
de ces démarches participatives 
devra veiller à représenter tous 
les territoires afi n de garantir un 
service public de qualité partout et 
pour tous. 

Depuis le 1er janvier 2015, la 
Métropole s’est substituée à la 
commune pour la compétence 
urbanisme. Cela signifi e que c’est 
désormais elle qui pilote toutes 
les éventuelles modifications 
ou révisions de PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) que les communes 
pourraient vouloir entreprendre.
Par ailleurs, au 1er juillet de cette 
année, les services de l’État qui 
nous accompagnaient  gratui-
tement dans l’instruction des 
dossiers d’urbanisme cessent 
purement et simplement de le 
faire. Cela ne change rien pour 
les pétitionnaires , ni pour le coût, 
ni pour les formalités puisque la 
réception des demandes, l’émis-
sion des pièces complémentaires 
et la signature des actes se feront 
toujours dans la commune.
 Ce qui change, c’est que pour 
faire face à ce désengagement  et 
garantir la continuité d’un service 
harmonisé sur l’ensemble du ter-
ritoire, la Métro a  dû mettre en 
place une plateforme de services  
offrant deux types de prestations. 
D’un côté un service de conseil 
et d’appui juridique qui restera  

Création de comités d’usagers, 
la participation citoyenne en action

Droit des sols, ce qui change

intercommunalité...

gratuit et de l’autre un service 
d’instruction auquel les com-
munes pourront recourir par une 
convention  mais qui sera payant 
car. la création de cette plateforme 
a nécessité des embauches et a 
un coût que la collectivité se doit 
d’amortir.
 Ainsi ce nouveau désengage-
ment de l’État va se traduire par 
l’apparition d’une nouvelle charge 
financière  difficile à supporter 
pour nombre de communes, dont 
la notre  par exemple qui a l’obli-
gation de construire rapidement 
un nombre important de loge-
ments sociaux.
C’est pourquoi la Métro , qui 
entend soutenir les communes 
trop impactées , étudie des possi-
bilités pour faire jouer la solidarité 
et faciliter la résorption de  ces 
nouvelles charges alors que nos 
budgets sont de plus en plus 
contraints. On ne peut que la 
remercier pour sa réactivité et pour 
ses  efforts .Mais ne nous leurrons 
pas, il faudra de toutes  façons, une 
fois encore, mettre la main à la 
poche.



Agir ensemble souhaite revenir sur un changement 

législatif qui a infl uencé la composition du Conseil 

municipal de la commune de Vaulnaveys-le-Haut. En 

effet, la loi organique du 17 mai 2013 imposait le 

respect du principe de parité aux listes de candidats. 

C’est donc la première fois, dans l’histoire de la muni-

cipalité, que la parité est présente et qu’autant de 

femmes participent à la vie politique locale. 

Un an après les élections de mars 2014, Agir 

ensemble profi te de cette tribune pour présenter 

cinq de ses élues qui, jour après jour, participent à 

améliorer la vie des uns et des autres, s’engagent aux 

côtés des Vaulnaviard(e)s pour mener à terme leurs 

projets, combinent vie professionnelle, vie person-

nelle et action collective. Une prochaine tribune sera 

consacrée à la présentation des autres élues : Berna-

dette, Stéphanie, Laurence, Janine, Morgane.

Fabienne Trouchet, toute jeune nouvelle élue, est 

professeure de mathématique au lycée de Vizille. 

Elle a accepté de porter l’organisation du ski du mer-

credi. Elle imaginait sans doute œuvrer pour le bien 

être des enfants, leur offrir le grand air et consolider 

ce rassemblement hebdomadaire de janvier à avril 

et peut-être, par là-même, oublier le temps d’une 

demi-journée les chiffres et les nombres. Outre 

l’équipe d’une trentaine de bénévoles, trois cars, plus 

de 130 enfants, et presque autant de forfaits, elle 

doit au départ de Vaulnaveys, à l’arrivée sur le front 

de neige, au retour, compter et recompter enfants, 

forfaits, encadrants et quelques blessés. Malgré elle, 

chiffres et nombres la poursuivent ! Comme le ski est 

une affaire saisonnière, le reste de l’année, Fabienne 

Trouchet participe notamment à la commission Vie 

scolaire.

Isabelle Courant, élue pour la troisième fois, est pro-

fesseure de Français. Elle est adjointe à l’animation. 

Cette charge élective est certes très consommatrice 

en temps mais toujours aussi terriblement palpitante. 

Le forum des associations, c’est Isabelle. La program-

mation des animations, c’est Isabelle. Le marché de 

Noël, c’est Isabelle. La foire de mai à Uriage, c’est 

Isabelle. La fête de la Saint Jean, c’est Isabelle. Les 

relations avec les associations, c’est Isabelle. Les 

animations du marché le vendredi-soir, c’est encore 

Isabelle. Bien sûr, Isabelle n’est pas seule. Elle est 

soutenue par une équipe d’agents de la commune, 

d’élus, de non élus qui la soutiennent dans toutes ses 

actions. Lorsqu’Isabelle met son blouson de cuir, elle 

devient une vraie chef de bande !

Marie-Rose Alfara, élue pour la première fois en 

mars 2014, a été responsable administratif d’une 

école de Grenoble INP. Dès les premiers mois de sa 

retraite elle a souhaité participer davantage à la vie 

de sa commune et a accepté de s’engager dans la 

vie politique locale. Elle anime avec enthousiasme 

et rigueur la commission fi nance. Elle a réussi son 

« baptême du feu » avec la préparation du premier 

budget de cette mandature, exercice rendu plus com-

pliqué avec la réduction des dotations de l’Etat. Cette 

réalisation est essentielle pour la bonne marche de la 

commune. Le vote à l’unanimité du budget illustre 

la qualité du travail réalisé. Marie-Rose anime aussi 

la commission ressources humaines en cherchant à 

développer un management davantage collaboratif. 

Elle est bien sûr accompagnée dans toutes ses tâches 

par une équipe d’agents territoriaux aussi compé-

tents que dévoués.

Anne Garnier, élue pour la troisième fois, connaît la 

diffi culté de mener de front plusieurs activités. C’est 

sans doute pour cette raison qu’elle conduit avec 

détermination plusieurs actions qui transformeront 

notre commune dans les mois et années à venir. 

Outre son mandat de conseiller communautaire 

qui se traduit par des journées sans fi n du côté de 

la Métropole, Anne est adjointe en charge des loge-

ments sociaux et des projets en lien avec la petite 

enfance. Les familles qui pourront profi ter demain 

de logements sociaux sur la commune et les familles 

qui pourront confi er leur enfant à la crèche devront 

savoir que ces murs et fenêtres ne sont pas « tombés 

du ciel », ils sont le résultat d’un travail de l’ombre, 

d’un engagement sans faille, celui d’Anne Garnier.et 

de l’équipe qui l’entoure. 

Cette tribune consacrée aux élues d’Agir ensemble 

ne peut se terminer sans signaler l’arrivée dans 

l’équipe d’une « jeune pousse », Lorine Carrière. 

Lorine a souhaité intégrer les commissions économie 

et démocratie participative. Nous lui souhaitons une 

intégration rapide à l’équipe, espérons que ces nou-

velles responsabilités lui apporteront beaucoup de 

satisfactions et que sa grande famille sera fi ère d’elle.  

Au fi l des bulletins, nous ne manquerons pas de vous 

présenter Henri, Jean-Yves, Jean, Daniel, Charles, 

Roger, Yannick, René, Yann etc. car la parité c’est aussi 

autant d’hommes ! ■

Tribune des élus d’Agir ensemble 

pour Vaulnaveys-le-Haut
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Chamrousse - Vaulnaveys-le-Haut, 
un nouveau chemin de Croix plein d’adrénaline.
C’est sous un soleil printanier, 
aussi inattendu que bienvenu, 
qu’a eu lieu, dimanche 19 avril, la 
première édition du Sunset Bike 
Trophy, derby VTT Chamrousse- 
Vaulnaveys-le-Haut, organisé par 
les deux communes pour marquer 
de façon festive et sportive à la 
fois la fi n de la saison de ski et le 
début de celle du vélo.
Partis de la Croix de Chamrousse, 
les coureurs se sont élancés 
pour une course folle sur les 
pentes enneigées, puis à travers 
les chemins forestiers avant de 
couper la ligne d’arrivée à Vaul-
naveys-le-Haut dans la prairie 
d’Uriage.
En tout environ 16 kms pour 
1850 m de dénivelé et un 
temps canon pour le vainqueur : 
20 minutes et 53 secondes.
Tous les participants sont heu-
reusement arrivés sans encombre 
et ont été chaleureusement 
félicités par Jean-Yves Porta, Phi-
lippe Cordon et Gérald Giraud 
respectivement maires de Vaul-
naveys-le-Haut, Chamrousse 
et St-Martin d’Uriage, venus en 
compagnie de nombreux adjoints 

et élus les accueillir et les encou-
rager.
Encore crotté mais enthousiaste, 
chacun a pu trouver un récon-
fort bien mérité et échanger ses 
impressions après cette descente 
vertigineuse au stand d’arrivée 
où Isabelle Courant et Bernadette 
Fége servaient café, croissants, 
fruits séchés et boissons. C’est 
qu’il fallait reprendre des forces 
pour nettoyer les vélos, ranger le 
matériel et se changer avant de 
monter dans le car mis à disposi-
tion pour remonter à Chamrousse 
où s’est déroulée la remise offi -
cielle des prix.
Les organisateurs tiennent à 
remercier toutes celles et tous 
ceux qui ont contribué à la réus-
site de cette manifestation et 
plus particulièrement les services 
techniques de Vaulnaveys-le-
Haut ainsi qu’Henri Pellegrinelli et 
toute son équipe de bénévoles qui 
se sont dépensés sans compter 
pour la préparation et pendant le 
déroulement de l’épreuve.
Encouragés par cet incontestable 
succès, ils donnent à tous ren-
dez-vous l’an prochain pour une 

deuxième édition qui promet 
d’être encore plus spectaculaire et 
riche en participants et espèrent, 
malgré l’heure matinale, attirer 
et fi déliser un public encore plus 
nombreux .

vie de la commune
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Le semi marathon Grenoble-Vizille : 
un succès qui se confirme !
« Noël au balcon, Pâques au tison » : 

l’adage populaire s’est confi rmé cette 

année avec des fêtes de fi n d’année 

sans neige et un week-end pascal très 

frileux. Cela n’a pas découragé les 4 654 

coureurs, randonneurs et enfants qui 

ont pris le départ de cette troisième 

édition du Grenoble Vizille, accompa-

gnés par 600 bénévoles : en trois ans 

à peine, cette manifestation s’est affi r-

mée comme le rendez-vous running du 

printemps.

Conjuguant sport et histoire, challenge 

personnel et fête collective, le Grenoble 

Vizille est emblématique de ce nouveau 

territoire qu’est la Métropole : porteur 

de valeurs de santé, de solidarité et 

d’éco-responsabilité, il favorise par ses 

différents formats : Solo, Duo, Rando, 

Minots – la pratique de tous et permet 

à chacun de vivre un moment de pur 

plaisir entre amis, entre collègues ou en 

famille.

Contraints cette année par diffé-

rents paramètres, les organisateurs 

(Entente Athlétique Grenoble 38 et 

Idée Alpe) ont dû se résoudre à placer 

leur épreuve sur le week-end prolongé 

de Pâques, peu favorable en termes de 

participation. Cette troisième édition, 

intégrée aux festivités du bicente-

naire du passage de Napoléon sur la 

route éponyme, a pourtant confi rmé le 

succès des deux premières et montré 

l’intérêt grandissant de cette course.

Notre objectif reste immuable : ras-

sembler 10 000 personnes à l’horizon 

2018 sans renier les valeurs fonda-

trices de l’événement, ce qui ne sera 

possible qu’avec le soutien de tous, 

participants, bénévoles, partenaires 

publics et privés.

Merci... et à l’année prochaine !

C’est sous un soleil radieux que les enfants des 

classes de CM2 de l’école Jules Bruant sont partis 

sur les chemins de la commune après s’être 

équipés de gants de protection, sacs poubelles et 

pinces à ordures.

L’objectif de cet après-midi était de rendre notre 
environnement plus agréable en collectant les 
déchets qui polluent les abords de nos sentiers.
Plusieurs circuits avaient été préparés par Roger 
Phélix et Bernadette Fège des commissions « Envi-
ronnement » et « Vie des écoles ».
Les enfants avec leurs professeurs Mélanie Gazeau et 
Jacques Gérôme, les élus ainsi que quelques parents 
volontaires ont sillonné les chemins à la recherche 
des déchets.
Comme les autres années la « récolte » a été bonne : 
canettes, papiers, morceaux de plastique ou de verre 
et même un gros pneu ont été ramenés à la salle 
polyvalente où Emmanuel Arnould les attendait avec 
une boisson rafraîchissante et un morceau de gâteau 
bien mérités !
Un grand merci aux enfants et à leurs profes-
seurs pour leur participation active à cette action 
citoyenne .

Commune propre : les enfants se mobilisent
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Tremblement de terre à l’école
Dans le cadre du Plan 

Communal de sauvegarde 

tous les risques majeurs 

concernant l’école Jules Bruant 

sont consignés dans le Plan 

Particulier de Mise en Sécurité 

(PPMS).

Du tremblement de terre à l’inon-
dation en passant par un nuage 
toxique ou un accident de camion 
transportant des matières dan-
gereuses : pour chaque risque 
découlent des consignes strictes 
à appliquer avec le maximum 
de rapidité et de sang froid. Les 
enfants et leurs professeurs sont 
préparés pour cela.

Le 7 avril 2015 c’est une alerte 
« tremblement de terre » qui a été 
déclenchée à l’école.
Cet exercice était coordonné par 
les directeurs des écoles mater-
nelle et élémentaire et les services 
de la Mairie.
Sous le contrôle de leurs profes-
seurs les enfants se sont dans un 
premier temps protégés sous les 
tables puis, suivant des consignes 
précises, se sont regroupés sur 
l’espace sportif en face de l’école.
Ce test s’est révélé très positif. 
Il a permis de tester la conduite 
à suivre au sein de l’école pour 
permettre à chacun d’adopter 
les réfl exes essentiels en cas de 
sinistre .

Ski  
du mercredi

L’activité « Ski du mercredi » 

s’est achevée le 8 avril par une 

dernière sortie sur les pistes 

suivie de la remise des médailles 

à la salle polyvalente.

Durant 10 mercredis, du 7 janvier 
au 8 avril 2015, 137 enfants de 
5 à 13 ans (109 enfants de Vaul-
naveys-le-Haut et 28 enfants de 
Vaulnaveys-le-Bas) accompagnés 
par des parents bénévoles, ont pris 
le bus pour aller skier ou surfer à 
Chamrousse. 9 moniteurs ESF 
ont donné des cours aux enfants 
pour les préparer au passage des 
étoiles, fl èches, ou surfs.
La remise des médailles a été un 
temps fort de la saison. Beaucoup 
d’enfants sont repartis avec leur 
insigne et très fi ers de leur réus-
site. Le maire, Jean-Yves Porta, 
et de nombreux élus ont assisté 
à cette fête et partagé un goûter 
avec les enfants et les bénévoles.
Cette activité, fi nancée en partie 
par la mairie, ne pourrait pas avoir 
lieu sans les parents, ou grands-
parents, bénévoles qui aident les 
enfants et accompagnent les dif-
férents groupes sur les pistes.
Des bénévoles seront présents 

au Forum des Associations, le 

samedi 5 septembre et ren-

seigneront les parents et les 

enfants, sur l’activité. Les ins-
criptions pour la saison 2016 se 
feront en novembre en mairie.
En attendant la saison de ski, 
bonnes vacances et profitez de 
Chamrousse en été.

Containers
Nous demandons à chacune et à chacun de respecter les consignes de 
bon usage et de faire en sorte que les locaux et les espaces dédiés au tri 
demeurent propres et accueillants.  Montrons l’exemple et évitons les 
spectacles comme celui de la photo ci-contre.
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Le 19 mars Jean-Yves Porta et 
Jean-Marc Gauthier, maire de 
Vaulnaveys-le-Bas, en compagnie 
de nombreux élus, de responsables 
d’associations, d’un important 
détachement des pompiers et 
de Bernard Perrin, président de 
l’Umac ont commémoré la fin 
des combats en Algérie. Ils ont 
rendu hommage à tous ceux qui 
sont tombés et qui ont souffert 
de cette guerre. Cette cérémonie 

Commémorations
Ces dernières semaines ont été marquées par plusieurs commémorations.

Maisons Fleuries 2015
Comme les années précédentes, la municipalité reconduit l’opération, 
« Maisons Fleuries », afi n de rendre notre village toujours plus  attrayant.
Il  s’agit surtout d’une invitation à se faire plaisir. Un moment d’échange 
et de partage sera organisé courant novembre pour clôturer cette opé-
ration où chacun sera récompensé.
Les personnes intéressées devront s’inscrire dès à présent à la mairie 
auprès de Nadine, en téléphonant au 04 76 89 18 05.
Consciente des diffi cultés rencontrées par certains à réaliser les photos, 
la commission  se propose de les faire pour vous. Pour cela il suffi ra de 
prévenir en mairie lorsque le moment vous paraîtra le plus propice, pour 
qu‘un membre de la commission se déplace.
Nous vous attendons nombreux et vous invitons à diffuser cette infor-
mation autour de vous.

intervenant peu après les attentats de Tunis, Jean-
Yves Porta a demandé une minute de silence pour 
les victimes du terrorisme. 
Le 26 avril a été l’occasion pour les mêmes d’une 
cérémonie émouvante en hommage aux résistants 
et aux victimes de la déportation. Les accents de la 
chanson de Jean Ferrat « Nuit et brouillard » ont tris-
tement mais magnifi quement rappelé l’horreur des 
trains de la mort et des camps d’extermination.
Le 8 mai enfin, rejoints par Gilles Strappazzon, 
conseiller départemental, Gérald Giraud, maire de 
St-Martin d’Uriage, Léon Sert, président du comité 
sud-isère de la société des membres de la Légion 

d’honneur, J.Y. Porta, J.M. Gauthier 
et B. Perrin ont célébré la victoire 
de 1945. Le « Jazz-Echo » d’Uriage 
a assuré la partie musicale de 
l’événement particulièrement 
marqué par une Marseillaise et un 
Chant des partisans interprétés a 
capella par nos sapeurs-pompiers .
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Centre de loisirs
Toujours plus haut, toujours plus loin, toujours plus fort !

Les vacances de Pâques ont 
rencontré un vrai succès et la fré-
quentation du centre de loisirs 
a connu un essor sans pareil 
puisque près de 50 enfants âgés 
de 3 à 11 ans se sont pressés 
chaque jour autour des activités 
concoctées par Arnaud et son 
équipe d’animateurs. Il faut dire 
que l’on voyageait à peu de frais 
à Vaulnaveys et que le séjour avait 
de quoi faire rêver. En effet, c’est 
rien moins qu’à la découverte de 
l’espace que les enfants ont été 
conviés et, pour que l’illusion soit 
complète, un planétarium itiné-
rant avait même été installé dans 
le centre de loisirs avec un ani-
mateur spécialisé. Dans le même 
temps, des activités manuelles 
étaient proposées le matin aux 
petits et aux grands (réalisation 
de maquettes, concours d’avions, 
fabrication d’hélicoptères et 
de casques de cosmonautes…) 
alors que les après-midis étaient 
consacrés aux grands jeux comme 
la chasse au trésor ou l’entraîne-
ment des cosmonautes…
Par ailleurs, le cinéma du Jeu de 
Paume de Vizille a accueilli les 
enfants de moins de 7 ans pour 
une série de courts-métrages 

adaptés à leur âge tandis que 
Sébastien SIGNAIRE, magicien, 
venait le vendredi après-midi 
poursuivre le voyage en allumant 
des étoiles dans les yeux des 
enfants ébahis…
Et le voyage se poursuit cet été 
puisqu’Arnaud et ses animateurs 
travaillent déjà pour emmener 
les enfants à la découverte de 
nouveaux horizons au travers 
d’activités aussi ludiques qu’édu-
catives : Brésil, Irlande, Australie, 
Afrique du Sud, Japon seront les 
prétextes à des initiations variées : 
hip-hop, magie, tir à l’arc, accro-
branche… Voilà un avant-goût 
du programme de l’été. Gageons 
que l’équipe d’animation saura, 
encore une fois, faire de ce temps 
de vacances un temps d’enrichis-
sement personnel pour le bonheur 
des petits et des grands.

PRÉCISIONS :

Cet été, le centre de loisirs sera 
ouvert du 6 au 31 juillet et du 17 
au 28 août .
 

Les élèves de CM1 de la classe de Mme Berglez ont participé à un cycle escalade au 
printemps au gymnase Pierre Allain à Saint-Martin d’Uriage.

Voici leurs impressions :

« Ça donne une sensation géniale et c’est génial ! » Marianne
« C’était bien mais au début, ça m’a fait un peu peur » Emma
« Ça fait un peu peur quand on est au plafond » Kylian
« Je trouve que c’est bien de faire à trois (grimpeur, assureur, ange-gardien) » Emmanuelle
« Je préfère grimper en bloc » Romain
« C’est trop bien parce que j’ai un peu peur » Tanguy
« J’ai adoré quand on était tout en haut » Marine
« Les moniteurs font des jeux géniaux » Loïc

Pour les conditions d’inscription, prenez contact avec Arnaud Chesnais, soit lors des 
permanences du jeudi à l’école (16h30 à 18h00) soit par téléphone :
06 18 12 21 20 ou  par mail (arnaud.chesnais@hotmail.fr).

Les CM1 ont fait le mur !



Le 10 mai, à Uriage, j’ai attrapé un coup d’soleil...
Les années se suivent et ne se ressemblent pas toujours... Et heureusement !

Voici quelques photos d’habi-

tations anciennes de notre 

commune. Quelqu’un pourrait-il 

les situer et nous donner des pré-

cisions ? 

Histoire : 
qui peut nous dire ?

patrimoine

Merci de contacter la mairie :

tel : 04 76 89 18 05 

Mail : accueil@vaulnaveys-le-haut.fr

C’est donc sous un soleil radieux 

que les visiteurs ont pu décou-

vrir la foire aux plants version 

2015. Toujours co-organisée par 

la mairie et le comité des fêtes, 

elle accueillait cette année plus 

de 50 exposants venus d’horizons 

divers avec toutefois une vraie 

orientation printanière autour 

des marchands de plants et de 

stands en lien avec le jardinage.

Plus largement, les organisa-

teurs avaient souhaité mettre en 

avant tout ce qui peut contribuer 

à préserver, voire à améliorer 

notre cadre de vie. C’est pour-

quoi ils n’avaient pas hésité à 

contacter également les acteurs 

de La Métro - intercommunalité 

récemment rejointe - venus faire 

la promotion de modes de dépla-

cement alternatifs à la voiture 

individuelle et sensibiliser au 

recyclage, au tri et au compos-

tage.

En effet, à Vaulnaveys, on cultive 

un certain art de vivre que la 

manifestation du 10 mai a bien 

traduit : conscients de la valeur 

de l’écrin de verdure dans lequel 

nous évoluons, nous avons à 

coeur de le préserver.

C’est aussi cette idée que nous 

développons en organisant le 

vide-grenier qui a connu, lui aussi, 

un succès retentissant : donner 

une nouvelle vie aux objets plutôt 

que se lancer dans la course effré-

née à la consommation, c’est 

aussi une autre façon de préser-

ver notre environnement.

C’est se donner aussi une chance 

de faire de belles rencontres 

puisque la foire et le vide-grenier 

ont accueilli plusieurs centaines 

de visiteurs tout au long de la 

journée et que les sourires s’affi -

chaient sur tous les visages.

Forts de ce succès, les organisa-

teurs vous donnent d’ores et déja 

rendez-vous l’an prochain... Mais 

attention ! Le nombre de places 

est limité et nous avons malheu-

reusement dû cette année refuser 

bon nombre de participants...

27



Après une période diffi cile notre marché retrouve de belles couleurs 

et les clients se pressent toujours plus nombreux, tous les vendre-

dis, devant les étals, certains de trouver, outre la proximité,  plus de 

qualité, plus d’authenticité, plus de convivialité et surtout encore plus 

de choix car de mois en mois ce sont toujours plus de commerçants 

qui viennent s’installer et augmenter la diversité de l’offre.

C’est ainsi que nous avons plaisir à saluer l’arrivée de deux :nouvelles 

enseignes : «  La Dauphine » et ses bières artisanales ainsi que « les 

chèvres du Griffey » et ses fromages au lait cru.

Nous voudrions profi ter de cette tribune pour remercier tous ceux 

qui fi dèlement, depuis ses débuts, nous aident à faire vivre et per-

durer ce marché et aussi saluer le travail des commissions animation 

et économie qui s’emploient à rendre ce rendez-vous plus attractif 

en proposant régulièrement des événements festifs pour les petits 

comme pour les grands. 

Le marché du Bourg, 
un marché aux plus...

vie de la commune...

Gaëtan Piret vous propose 

tous les vendredis ses délicieux 

fromages de chèvre au lait cru.

Fleur Houdot, avec son large choix de bières artisanales, apporte une touche de fraîcheur bienvenue en cette période estivale.

En avant première de leur spec-

tacle, les comédiens du  Théatre 

de l’Arc-en-Ciel , à la manière 

des  anciennes troupes théa-

trales, telles celles de l’époque de 

Molière ou de la Commedia dell’ 

Arte, sont venus apporter couleur 

et gaieté  par une étourdissante 

parade qui a ravi tous les présents.

Vendredi 3 avril les enfants, petits et grands étaient invités à parti-

ciper à une chasse aux œufs organisée par la Municipalité. A 16h30 

plusieurs dizaines d’enfants, paniers à la main, étaient prêts pour la 

cueillette. Des œufs de couleurs différentes, gros, moins gros, mais 

tous en chocolat avaient été dissimulés place Eugène Riband pour le 

plus grand plaisir des petits gourmands.   A l’issue d’une chasse à l’œuf 

très animée, un tirage au sort a permis de récompenser d’une belle 

poule sur son panier d’osier, deux de nos petits dénicheurs d’œufs dont 

le bulletin a été tiré au sort. Bravo à tous et à l’année prochaine.

Pour la fête des mères, un marché à la ferme s’est 

installé au coeur de Vaulnaveys-le-Haut. Tandis que 

chévres, veau, poules et lapins faisaient le bonheur 

des petits, un tirage au sort a permis à une maman 

de repartir avec un superbe panier garni grâce à la 

générosité de nos commerçants, tandis qu’une com-

position fl orale était offerte par la mairie.
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Cette année la traditionnelle fête 

du village organisée autour des 

Feux de la St jean a été reculée 

d’une semaine pour permettre à 

tous de célébrer comme il se doit 

la fête de la musique.

C’est donc le samedi 27 juin que 

la commission animation de la 

mairie toujours épaulée par la 

dynamique équipe du comité 

des fêtes vous accueillera sur le 

champ de foire à partir de 14h00.

Tout débutera par le très attendu 

concours de pétanque dirigé 

de main de maître par Philippe 

Pellon.

Mais les similitudes avec les 

autres années s’arrêtent là 

puisque c’est autour du four 

à pain que nous avons décidé 

d’organiser ce rendez-vous festif 

et convivial. Pour ce faire, nous 

avons fait appel à l’association 

la Bella Rita, co-organisatrice du 

festival des fours à pain sonores.

Vous êtes invités à participer aux 

ateliers de confection de pain 

et de pâtisserie d’autrefois et 

à devenir ainsi les acteurs d’un 

authentique moment de partage 

et de convivialité.

Parallèlement, une visite guidée 

de notre patrimoine local pourra 

être organisée pour les plus 

curieux tandis que des anima-

tions ludiques offriront à ceux 

qui le souhaitent un vrai moment 

de détente. Bien sûr les fl âneurs 

et les contemplateurs sont égale-

ment les bienvenus et point n’est 

besoin de s’activer pour être de 

la fête !

C’est autour des produits cuits 

ensemble (entre autres !) que 

la journée se terminera par un 

grand repas champêtre sous cha-

piteaux, couronné comme il se 

doit par les fl ammes des feux de 

la St jean et les fl onfl ons de la 

musique.

Alors, n’hésitez pas ! Si vous 

souhaitez participer à cette 

manifestation unique, inscrivez-

vous vite en retournant votre 

bulletin de participation (télé-

chargeable sur le site du comité 

des fêtes ou de la mairie de Vaul-

naveys-le-haut)  au comité des 

fêtes, 22 rue des Ecoles à Vaulna-

veys-le-Haut,  avant le 17 juin.

Retrouvez toutes les infos du CDF 

sur :

comitedesfetesdevaulnaveys.com/

Vaulnaveys-le-Haut
du Four aux Feux de 
la Saint-Jean Pour des sushis

sans soucis
Lundi 16 février, une soixantaine de 

personnes, composée d’élus et d’amis a 

répondu à l’invitation de Marléne Molina, la 

jeune chef de l’entreprise « Maki and Co » 

qui inaugurait son activité et était heureuse 

de faire découvrir ces merveilles de la 

gastronomie japonaise que sont les sushis.

Agée de 27 ans, diplômée en gestion, la jeune 
femme a abandonné des emplois d’assis-
tante de gestion puis d’agent immobilier pour 
s’adonner à la passion qui l’anime depuis tou-
jours : la cuisine et plus particulièrement celle 
du Japon.
Pour répondre à la demande en pleine explo-
sion de sushis elle a imaginé une formule 
innovante, celle d’un camion de restauration 
rapide et ambulante, un « Japan Food Truck », 
qui permet de satisfaire une clientèle qui était 
jusqu’ici délaissée en milieu rural et périurbain.
Chacun a pu apprécier les talents de notre 
jeune cuisinière et c’est dans la bonne humeur 
que tous les participants ont souhaité une 
longue et pleine réussite à « Maki and Co ».

Vous pouvez retrouver Marlène à Uriage, 
rond-point de l’avenue, le mercredi soir, à 
Vaulnaveys-le-Haut, au marché du Bourg 
le vendredi soir. 
Elle est également présente à Crolles, 
rond-point du Raffour, le jeudi midi, devant 
l’espace Jargot le jeudi soir et place de la 
mairie le samedi soir.
Et à Vizille, près du stade municipal, 
devant SERALU, le mardi et le vendredi à 
midi.
Elle prend les commandes au : 
07 82 83 79 82.
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Dans le cadre des Intermèdes, 
l’Art de résister, la bibliothèque 
en partenariat avec le cinéma 
de la salle du jeu de Paume et 
l’APE  a proposé la projection 
du fi lm « Monuments men » 

et du fi lm d’animation 
« Animaux et Cie ».

30

associations

Faire et Grandir

Bibliothèque municipale
La bibliothèque a été heureuse 

d’accueillir au mois de mai l’ex-

position « l’hôpital militaire 

temporaire d’Uriage »

Dimanche 2 août 1914, c’est la 
mobilisation générale : le départ 
des hommes en pleine moisson, 
la saison thermale et touristique 
brusquement interrompue à 
Uriage.
Mais saviez-vous que les grands 
hôtels de la station thermale ont 
accueilli, pendant la Première 
Guerre mondiale, les blessés du 
Front ?

En parallèle de l’exposition qu’a 
signée Charles Paillet, retrouvez 
cet aspect méconnu de l’histoire 
d’Uriage au format numérique à 
travers l’ouvrage « Uriage », du 
même auteur.

Du 18 mai au 13 juin

Les Intermèdes 2015 « Rose 

Valland et l’art de résister »

Rose Valland, Musée du Jeu de 
Paume, vers 1930.
MAE/Direction des Archives 
Les bibliothèques de Champ sur 
Drac, Jarrie, Vaulnaveys-le-Haut et 
Vizille s’associent pour la deuxième 
année et proposent une program-
mation riche et tout public autour 
de la figure emblématique de 
Rose Valland, historienne de l’art, 
résistante et capitaine de l’armée 
française, née à Saint-Etienne-de-
Saint-Geoirs en 1898.
Attachée de conservation au 
musée du Jeu de Paume durant 
la Seconde Guerre mondiale, elle 
assiste au pillage du patrimoine 
culturel par les nazis. Patiemment 
et au péril de sa vie, elle répertorie 
les œuvres spoliées par l’Allemagne 
nazie. Cette mission délicate fait 
d’elle aujourd’hui une résistante 
de l’art, une héroïne.

Expositions, goûter philo, cinéma, 
ateliers, lectures, rencontres, 
témoignages , l i t térature… 
Programmation complète et par-
tenaires à retrouver sur : www.
bibliotheques-les-intermedes.over-
blog.com

L’animation après-midi décors de Pâques 
proposée samedi 21 mars a remporté un 
franc succès. Les nombreux enfants et 
leurs accompagnateurs ont pu réaliser 
des œufs, fl eurs, cartes, lapins et autres  
couronnes afi n de décorer leur maison 
pour les fêtes de Pâques et préparer le 

printemps.  L’ambiance était excellente, et 
chacun a pu repartir avec les réalisations 
de son choix. Les ateliers, proposés sous 
forme de kits complets, ont séduit  tout le 
monde, petits et grands, et nous encou-
ragent  à recommencer l’an prochain pour 
Noël et Pâques évidemment, mais aussi 

à créer d’autres rendez-vous créatifs avec 
les enfants, sans doute au mois d’octobre. 
Nous vous le ferons savoir.

CONTACT : 

Faire et Grandir,  86 chemin des Ogiers
Vaulnaveys-le-Haut. 
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APE
Après le succès de son Loto en 
février,  la bonne humeur du Carna-
val de mars , L’APE  a été heureuse 
de vous retrouver au champ de 
foire le Vendredi 29 mai 2015 pour 
vous proposer restauration et bois-
sons avant les projections des fi lms 
adultes et enfants de 19h à 20h.
Dans le cadre des Intermèdes 2015 
Rose Valland et l’art de résister, la 
bibliothèque, en partenariat avec le 
cinéma Le Jeu de Paume de Vizille 
et l’APE de Vaulnaveys-le-Haut, 
ont proposé : 
• Pour les parents 
Monuments men, fi lm de et avec 
Georges Clooney, Matt Damon, Bill 
Murray, Cate Blanchett. 

Pendant que papas et mamans 
regardaient Monuments men, 
les enfants ont pu s’installer à 
la bibliothèque avec oreiller(s) , 
doudou(s) et plaids ou  duvets 
pour voir sur écran presque géant 
(le mur !) le fi lm «  Animaux and 
Cie ».

Pour la fête des mères et des 

pères action APE 2015

Comme l’an passé les mamans et 
les papas ont pu se voir offrir des 
savons de qualité pour les fêtes. 
Nous avons un excellent produc-
teur de savon sur la commune, 
CANOLA. De nombreux choix de 
savons et autres ont été propo-
sés et une distribution a eu lieu à 
l’école le vendredi 29 mai. 
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Patrimoines des Vaulnaveys 
poursuit son action
NOTRE ASSOCIATION

A POUR BUT :

■ de sensibiliser les habitants de 
Vaulnaveys-le-Haut et Vaulna-
veys-le-Bas à la valeur historique, 
culturelle et artistique de leur 
patrimoine
■ de développer, en liaison avec 
les municipalités, toutes actions 
susceptibles de favoriser la valo-
risation et la sauvegarde de ce 
patrimoine.

Notre première action en 2012 
et 2013 a consisté à aider nos 2 
municipalités à la restauration de 
notre église. Grâce à la générosité 
des habitants et aux subventions 
que nous avons reçues, nous 
avons participé à hauteur d’en-
viron 20 000 € aux travaux de 
maçonnerie extérieure et de 
réfection du chœur.

NOUS CONTINUONS

L’INVENTAIRE DES

OBJETS CULTUELS

(statues, bustes, chandeliers, reli-
quaires, …) dont notre église est 
riche. Une grande partie de ces 
objets est classée « Monuments 
Historiques » et leur restauration 
se poursuit. Monsieur Lionel Char-
donnet, spécialiste en la matière, 
est chargé de ces travaux dont le 
montant dépasse 5000 € pris en 

charge par la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC), le 
Conseil Départemental et notre 
association.

Notre action ne se limite pas 
au domaine religieux. Dans le 
domaine profane, nous avons 
financé à hauteur de 2500 €, 
grâce aux cotisations de nos 
membres et à diverses subven-
tions, le remplacement de la 
toiture du lavoir Gorgot à Vaulna-
veys-le-bas.

Nous avons procédé au recen-
sement des bornes routières, 
forestières, … dans le cadre d’une 
action départementale pilotée 
par la Fédération des Associations 
Patrimoniales de l’Isère (FAPI).

A l’automne, nous organiserons 
un concert destiné à recueillir 
des fonds permettant de fi nancer 
d’autres actions.
Si vous désirez participer à la sau-
vegarde et à la valorisation de 
notre patrimoine, vous pouvez 
nous rejoindre en devenant 
membre de notre association. La 
cotisation annuelle est de 10 € .

Pianissimo
Ecole de musique ouverte à des élèves de tous 

âges, tous niveaux, avec une pédagogie novatrice 

et originale.

Après une année scolaire bien remplie, nos élèves 
seront prêts pour le concert de fi n d’année.
Les classes de Marcos PEREGRINI (piano) et Régis 
VIDAL (violon) se produiront le dimanche 28 juin à la 
Chapelle de Sainte Marie d’en Haut.
Cette année, un de nos anciens élèves, Antoine 
GALVANI, sera notre invité pour une prestation avec 
swing assuré, standards de jazz, compositions origi-
nales et belles improvisations.
La transcription-adaptation de « Old Man River » de 
Keith Jarret (Tokyo 2002), réalisée par Marcos PERE-
GRINI, est prête et mise à disposition de tous les 
pianistes (confi rmés) intéressés.

PLUS D’INFOS SUR NOTRE SITE :

www.pianissimo-uriage.puzl.com
Une belle année musicale se termine le 28 juin, pleine 
de promesses pour la saison 2015-2016 !

Fête Paroissiale 
du 15 août 
à St-Martin-
d’Uriage
 
Samedi 15 août 2015, l’Association d’En-
traide et d’Equipement de la Paroisse 
Saint-Jean-de-la-Croix (AEEP) organise sa 
traditionnelle fête de l’été à Saint-Martin-
d’Uriage.
Vous aimez les objets anciens ou insolites, 
vous aimez jouer ... alors l’AEEP vous donne 
rendez-vous à partir de  11h00 (après la 
messe) dans l’allée de l’église.
Bric à brac, jeux, mais aussi petite restau-
ration, vente de pâtisseries et buvette,  
vous permettront de vous détendre dans 
une ambiance conviviale tout en aidant 
cette association qui oeuvre pour les plus 
démunis et l’entretien des lieux de culte de 
la Paroisse.
La journée se terminera à 18h00 par le 
tirage de la tombola qui, cette année encore, 
vous permettra de gagner de nombreux et 
beaux lots.
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Le Bonsaï Club 
de Belledonne
Cette année encore le bonsaï club continue son déve-
loppement et son ouverture vers le monde extérieur. 
Notre récente affi liation à la Fédération Française de 
Bonsaï (FFB), va permettre d’obtenir des formations 
et des rencontres avec d’autres clubs de la région. 
Un premier weekend de formation sera dispensé à 
Vaulnaveys-le-Haut fi n novembre par un N3 (Inter-
venant de niveau national) de la FFB. L’objectif étant 
de faire progresser les débutants plus rapidement 
mais aussi, de recueillir des critiques constructives 
sur les arbres des bonsaïka confi rmés.
Une réunion inter clubs regroupant La Verpillière, 
Réaumont et le Bonsaï Club du Grésivaudan est aussi 
prévue sur Vaulnaveys-le-Haut début octobre. Celle-
ci permettra d’échanger les bonnes pratiques entre 
les membres participants.
Le BCDB participe aussi aux différentes manifesta-
tions locales se rapportant aux plantes.
■ Le dimanche 3 mai : portes ouvertes au Jardin du 
Luiset à Saint Martin d’Uriage 
■ Le dimanche 10 mai : foire aux plantes de Vaulna-
veys-le-Haut 
■ Le dimanche 27 septembre : fête des plantes à 
Uriage 
Toutes ces manifestations sont des moments pro-
pices pour venir nous rencontrer et entrevoir les 
différentes techniques utilisées pour former nos 
arbres.
Tout au long de l’année, 
nos réunions se déroulent 
à la salle de Belmont au 
rythme de deux à trois 
par mois, et se tiennent le 
vendredi soir de 20 à 22 
heures pour des séances 
d’apprentissage théorique 
et le samedi après-midi 
de 14 à 18 heures pour 
les ateliers pratiques. En 
plus des séances organisées à la salle de Belmont, 
des sorties à thèmes, sorties montagne, visites de 
jardins de renom et visites chez des professionnels 
sont organisées. 

BLOG DU CLUB  

http://www.bcdb.fr/bonsai/
Notre ambition est de vous faire découvrir et de vous 
aider à progresser pas à pas dans cet art qu’est la 
pratique du Bonsaï, en tenant compte du niveau de 
connaissances de chacun.

L’activité poterie à Belmont 
Elle est ouverte lundi, mardi, jeudi, 
vendredi de 14h à 19h et samedi 
toute la journée.
Depuis avril sont programmés des 
stages de tour et de modelage à 
raison d’un week-end par mois. 
(samedi et dimanche).

VOICI LES DATES 

DES FUTURS STAGES :

20-21 juin, 04-05 juillet

Nous participons également à 
certaines expositions et vente de 
nos poteries faites au tour et au 
modelage.

Pour nous joindre, vous inscrire, et 
avoir de plus amples renseigne-
ments sur le fonctionnement de 
l’activité poterie voici les numéros 
auxquels vous pouvez nous 
joindre : 
Mme DUTOIT Danielle       
06 79 03 27 66
Mme RAVEL Anne               
06 78 18 34 76
Mme BRUNO Véronique    
06 79 44 37 81

Venez nous rejoindre, pour prendre 
connaissance et découvrir l’atelier 
et cette activité.

Une nouvelle 
Association est née !
Une nouvel le associat ion 
« Sentiers et Chemins de Vaul-
naveys-le-Haut » a vu le jour 
courant avril créée par quelques 
bénévoles. Cette association va 
permettre de faire découvrir ou 
redécouvrir des chemins et sen-
tiers non empruntés car mal ou 
non entretenus et de les rendre 
à nouveau praticables. Elle a pour 
ambition également de créer des 
parcours de randonnée pour les 
promeneurs, les chasseurs mais 
aussi pour les cyclistes et les 
personnes à cheval ou à ski. Les 
différentes actions de l’associa-
tion vont permettre d’entretenir, 
de sauvegarder et de valoriser 
ce patrimoine souvent méconnu 
que constituent ces chemins. Les 
promeneurs et les randonneurs 
découvriront au détour d’un 

sentier l’origine et le sens du nom 
de celui-ci, autant dire son his-
toire.
La première réunion du 11 avril a 
consisté à rouvrir le sentier de Pré 
Falcon et pour cela, les tronçon-
neuses, les débrousailleuses, les 
haches et les cisailles sont entrées 
en action pour nettoyer les ronces 
et les broussailles qui avaient 
envahi les lieux.
Cette association est ouverte à 
tous les bénévoles qui souhaitent 
consacrer un peu de temps pour 
mettre en valeur les beaux sen-
tiers et chemins qui font partie de 
notre patrimoine.

CONTACT :

sentiersetcheminsvlh@yahoo .com



34

associations...

l’ARTelier a exposé à la salle 
du Mail à Tavernolles
Comme le titrait le Dauphiné 
Libéré dans son édition du 16 
mars 2015, il y avait longtemps 
que la salle du Mail à Brié-et-
Angonnes n’avait pas connu une 
telle affluence pour une expo-
sition de peinture. Celle-ci était 
organisée, comme toujours, par 
Henriette Picot présidente de 
l’association Arts et Loisirs de 
Brié-et-Angonnes.

Il est vrai que l’exposition était 
consacrée au Moulin de Taver-
nolles, en sommeil depuis vingt 
ans, qui fait partie du patrimoine 
local.

Les peintres de l’ARTelier se 
sont penchés sur ces friches 
industrielles d’un grand intérêt 
historique mais dont l’approche 
artistique est inhabituelle.
Plus de cinquante tableaux ont 

ainsi été réalisés à l’aide de 
diverses techniques : aquarelle, 
pastel, encres, acrylique et huile.

L’ARTelier, a été créé en 2009 à 
l’initiative d’André Rossi au sein 
de l’association Foyer pour Tous 
présidée par Geneviève Catelan. Il 
est hébergé une demi-journée par 
semaine dans la salle communale 
de Belmont à Vaulnaveys-le-Haut. 
Il rassemble onze peintres ama-
teurs qui bénéfi cient d’une longue 
expérience et dont les qualités 
artistiques sont appréciées au delà 
de la région.

Le public, très nombreux au ver-
nissage le 13 mars, et les visiteurs 
des 14 et 15 mars ont été inté-
ressés et conquis par la vision 
artistique des installations tech-
niques de ce moulin.

Lors du vernissage, après les 
mots de bienvenue adressés par 
Henriette Picot, la présentation 
de l’historique de l’ARTelier par 
Geneviève Catelan et celle de l’ex-
position par André Rossi, Nicole 
Boulebsol, première adjointe au 
maire de Brié et Angonnes, Berna-
dette Fège, adjointe au maire de 
Vaulnaveys-le-Haut, puis Gilles 
Strappazzon Conseiller Général 
ont exprimé des appréciations 
élogieuses sur les œuvres expo-
sées.

Les Gourlus
Voici le programme des mois à venir  :

■  voyage de 5 jours en Italie les Cinq Terres et 
l’Île d’Elbe du 6 au 10 juin.

■  juillet et août 2 sorties pique-nique chaque 
mois.

■  le jeudi 17 septembre sortie à la journée avec 
la descente des gorges du Doux en vélorail.

■  le mardi 20 octobre un repas choucroute sera 
servi à nos adhérents.

■  le jeudi 12 novembre une sortie gastronomique 
dans la Drôme où chaque adhérent repartira 
avec sa dinde.

■  et pour fi nir notre repas de fi n d’année le mardi 
22 décembre qui sera animé par Monica et 
Patricia.

Vous êtes en retraite venez nous rejoindre.

Lors des anniversaires nous offrons une plante ou 
une bouteille.
Sans oublier tous les mardis après midi, salle 
Platel, jeu de cartes et pétanque.

Responsable Roger Bouvier

06 79 71 80 92 ou 04 76 44 79 57

Le 16 avril dernier, les Gourlus étaient en Savoie pour 
une promenade en bateau sur le canal de Savière et 

une visite de la brûlerie pour café à Chanaz.

Radio Passion
Radio PASSION sera heureuse de vous retrouver très nombreux au thé dansant qu’elle 
organise le dimanche 1er novembre à la salle polyvalente de Vaulnaveys-le-Haut, et 
sans oublier le repas dansant de la saint Sylvestre également dans notre très belle salle 
polyvalente.
Les renseignements complémentaires prochainement sur notre site radiopassion.fr. Un 
grand merci à tous les habitants de notre Commune qui nous soutiennent par leur 
présence à travers les différentes manifestations que nous organisons .
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Le Comité des Fêtes : 
du bonheur à partager !
Autant dire que cette saison aura été réussie pour le comité des 

fêtes et  l’objectif de développer la convivialité et les échanges sur la 

commune a largement été tenu !

Après le mémorable marché de 
Noël (voir BM de décembre), 
l’année a commencé par la projec-
tion d’un fi lm de la famille Lapied, 
Lhamo, l’enfant de l’Himalaya. 
Près de 150 personnes étaient 
venues découvrir ces magnifi ques 
images d’Erik, Anne et Véronique, 
issues de leurs nombreux séjours 
sur ces sommets lointains. Primée 
dans plusieurs festivals de fi lms de 
montagnes, l’histoire de Lhamo  
est celle d’une petite fi lle qui nous 
dévoile son quotidien dans les 
villages retirés du Ladakh et du 

Zanskar. C’est à travers ses yeux 
que nous découvrons la poésie 
de paysages à couper le souffl e 
en même temps que l’austérité 
de conditions de vie si éloignées 
des nôtres qu’elles nous semblent 
parfois à peine concevables...

Autre rendez-vous culturel mar-
quant mais d’un tout autre 
registre : La Locandiera, comédie 
de Goldoni écrite en 1752 et 
remise au goût du jour par la 
compagnie du Théâtre de l’Arc-en-
Ciel, venue tout spécialement de 
Moirans. Emmenée par Christelle 
Garcia, prix d’interprétation au 
dernier festival d’Avignon, la pièce 
se déroule à un rythme endiablé 
et si notre belle aubergiste fait 
tourner la tête de tous ses clients, 
elle a également su enchanter les 

nombreux vaulnaviards présents 
ce soir-là à la salle polyvalente.

Dernier succès en date pour le 
comité des fêtes : l’organisation 
de la foire aux plants. Toujours 
co-organisée avec l’équipe d’ani-
mation de la mairie et couplée 
au désormais rituel vide-grenier, 
cette fête du printemps a accueilli 
un public inégalé. (voir article 
p.27).

N’oubliez pas le prochain rendez-
vous des Feux de la St-Jean, le 

samedi 27 juin : comme pour la 
foire de mai, le comité des fêtes et 
la mairie joignent leurs forces et ils 
vous réservent, cette année, bien 
des surprises ! (voir article p.29).

Projection 

du fi lm de la 

famille Lapied  :

Lhamo, l’enfant 

de l’Himalaya

La Locandiera,

interprétée par la Cie du Théâtre de l’Arc -en-Ciel

Ambiance festive à la foire aux plants pour les 

bénévoles du Comité des Fêtes félicités par Jean-Yves 

Porta, Gilles Strappazzon, conseiller départemental, 

et de nombreux élus des communes avoisinantes.

Enfin la saison pro-

chaine est déjà dans 

tous les esprits et 

le comité des fêtes, 

fort de ses années 

d’expérience, a déjà 

programmé quelques 

r e n d e z - v o u s  d e 

qualité : Papagalli et 
Cathy Chabot pour le 
théâtre, l’herboriste-
rie du Beaumont pour 
une conférence sur les 
vertus des huiles essen-
tielles et le retour de la 
famille Lapied pour de 
nouvelles aventures... 
Voilà un avant-goût de 
la saison prochaine.

Et si le coeur vous en 

dit, venez nous rejoindre 
et enrichir l’équipe de 
nouvelles idées et de 
nouveaux projets... A 
plusieurs, on est tou-
jours plus fort...
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L’association « Gym des Oursons » a accueilli durant 
l’année 2014-2015 40 enfants âgés de 3 à 9 ans. Yan 
Nougarede accompagné de Julien Lahaix proposent 
tous les mardis des activités gymnastiques ludiques 
permettant de développer leur motricité. Les enfants 
ont présenté leur travail au cours d’une démonstra-
tion/spectacle le mardi 16 juin à 17h30 à la salle 
polyvalente : créatures aquatiques, petites sirènes et 
petits pirates évolueront dans un décor aquatique. 
L’association vous attend sur le forum en septembre 
2015 pour faire découvrir cette activité à votre(vos) 
enfant(s).

associations...

Judubo Aïkido Club
Lors du dernier week-end de 
Pâques, le JUBUDO Aïkido Club 
de Vaulnaveys-le-haut a participé 
à un stage national près de Bor-
deaux, animé par Salah Tebbakh, 
6e Dan, professeur à Vaulnaveys et 
Conseiller Technique National de 
la Fédération d’Aïkido Tradition-
nel, école Daniel André Brun.
Lors de ce stage, deux membres 
du club ont passé avec succès 
leur ceinture noire 1er Dan d’Aï-
kido. L’ensemble du club félicite 
Véronique Knopp, par ailleurs Pré-
sidente du Jubudo Aïkido club, et
Valentin Schneider qui, par leur 
réussite, affi rment la bonne santé 
de notre club qui prospère au sein 
de notre fédération.
Nous félicitons aussi Hubert Des-
planques pour son 3e Dan obtenu 
aussi lors de ce stage. Hubert 

assure le cours pour enfants à 
Saint-Martin d’Uriage et est pré-
sident de notre ligue.

Notre dojo, à la salle polyvalente, 
est ouvert à tous pour vous faire 
découvrir l’Aïkido.
http://jubudo.jimdo.com/

Challenge
Tennis et Golf 4 Nations, Uriage 2015
La 27° édition de la compétition 
« Tennis & Golf », organisée tous 
les 4 ans dans notre pays par l’In-
ternational Tennis Club de France 
(ITC), se déroulera les 14 et 15 
août sur Uriage et Bresson. Avec 
4 équipes en compétition (Italie, 
Grande Bretagne, Belgique et 
France), le tournoi sera de qualité 
car il est réservé aux anciens 
joueurs de tennis professionnels.
Les ITC sont présents dans 40 pays 
et ils regroupent plus de 3700 
membres dans le monde. L’ITC de 
France a été créée en 1929 par Jean 
Borotra, un de nos fameux mous-
quetaires. Cette structure organise 
des manifestations de tennis, elle 
porte les valeurs éthiques de notre 
sport (le fair-play, les échanges 
intergénérationnels) et elle réalise 
des actions caritatives pour lutter 
contre les dérives sociétales.

L’équipe de France présente sur 
Uriage sera conduite par Patrice 
Beust, multi champion de France 
qui a représenté la France en 
coupe Davis à 13 reprises. Patrice 
a également entrainé Yannick 
Noah… et avait participé aux 
championnats de France de tennis 
qui s’étaient déroulés sur Uriage 
en 1971 !
Le « Challenge Tennis et Golf - 4 
Nations, URIAGE 2015 » sera un 
des moments forts de la saison 
sportive. Le Tennis Club, en par-
tenariat avec le Golf d’Uriage, est 
fi er d’avoir réussi à organiser cette 
compétition qui met en lumière 
nos sites sportifs et qui contribue 
au développement économique 
de nos communes.
Nous remercions par avance tous 
les bénévoles, les services muni-
cipaux et l’offi ce de tourisme qui 

vont se mobiliser autour de cet 
évènement pour en faire une belle 
réussite.

Nous souhaitons organi-

ser une expo photo sur les 

championnats de France de 

Tennis « Uriage 1971 » (nous 
recherchons des clichés sur cet 
évènement - 
Contact : tcuriage@gmail.com)

PLUS DE RENSEIGNEMENTS

SUR NOTRE SITE :

www.club.fft.fr/tennisclub-uriage

Gym des Oursons
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Malgré 12 matchs gagnés et 3 
victoires à l’extérieur, les seniors 
de l’ESV qui ont frôlé la qualifi -
cation pour les phases fi nales en 
milieu de saison ont fi nalement 
tout juste acquis leur maintien en 
Honneur pour la saison prochaine. 
Un niveau très relevé parmi les 
clubs des Alpes explique cette 
situation. Pour autant, ce main-
tien est très positif d’autant que 
nous nous rappelons que nous 
n’avions pas réussi à nous main-
tenir 3 ans de suite en Honneur 
lors de notre dernier passage en 
2010-2011. Globalement c’est 
positif mais il faut faire le bilan 
et sans attendre travailler pour la 
saison prochaine en sachant qu’il 
faudra viser 13 victoires en équipe 
1 et un « bond » au classement de 
l’équipe 2 pour conserver notre 
niveau.
Chez les jeunes, l’entente pour les 
juniors (M18), cadets (M16) et 
minimes (M14) a été très profi -
table pour tous et nous a permis 
d’engager 2 équipes en M14 et 
M16. Une alternance pour les 
entraînements et les rencontres a 
permis de maintenir le lien entre 
les jeunes et leur club d’origine 
tout en créant des groupes soudés 
et dynamiques. Des discussions 
sont d’ores et déjà engagées pour 
maintenir ce rassemblement des 
équipes jeunes, avantageux pour 
nos 2 clubs, la saison prochaine. 
Les équipes ont fi ni leur cham-
pionnat en milieu de tableau et 
les progrès individuels et collectifs 
ont été noté par l’ensemble des 
éducateurs.
Les plus jeunes, des M14 au 
moins de 6 ans (M6), continuent 
à pratiquer le rugby grâce à leur 
participation à quelques tournois 
amicaux de fi n de saison. Comme 
toutes les années, les éducateurs 

qualifi és de notre école de rugby 
ont su apporter le plaisir de jouer 
en semble, les objectifs de pro-
gression et un accueil chaleureux 
en toute sécurité pour nos jeunes 
oursons.
Ils nous réservent d’ailleurs 
quelques surprises pour la fi n de 
saison avec l’organisation d’une 
kermesse, d’un tournoi accueil-
lant des équipes internationales, 
dont Turin qui nous avait accueillis 
l’année dernière, le week-end du 
20 et 21 juin, jour également de 
l’assemblée générale du club.
Nous souhaitons tous une belle 
réussite à ces rencontres amicales 
et la participation du plus grand 
nombre, comme ce fut le cas pour 
les manifestations organisées tout 
au long de la saison. A noter d’ail-
leurs le succès de notre réveillon, 
que nous organisions pour la pre-
mière fois depuis de nombreuses 
années, avec beaucoup d’amis de 
l’ESV pour passer dans une très 
bonne ambiance dans l’année 
2015. Nous remercions, comme 

chaque année, tous les béné-

voles qui oeuvrent tout au long 

de la saison pour permettre 

l’organisation de toutes ces fes-

tivités, indispensables pour la 

survie du club. Nous vous rappe-

lons, à cette occasion, que nous 

accueillerons à bras ouverts 

toutes les bonnes volontés qui 

souhaiteraient renforcer ces 

équipes de bénévoles, même 

pour des actions ponctuelles ou 

à distance.

A ce sujet, nous pouvons établir 
un 1er bilan de notre pari de nous 
engager dans la professionnalisa-
tion des clubs sportifs grâce au 
recrutement de Damien Archier 
en tant qu’emploi d’avenir. 
Soutenus par les mairies de Vaul-
naveys-le-Haut, Brié et Angonnes, 

Vaulnaveys-le-Bas et le centre 
aéré de Vaulnaveys-le-Haut pour 
lesquels il intervient dans le 
cadre des activités périscolaires 
et du centre aéré, cet emploi est 
très positif et pourra être main-
tenu l’année prochaine. C’est 
un soutien important pour les 
bénévoles que ce soit au niveau 
administratif ou sportif grâce 
à l’engagement dont Damien, 
également joueur en senior, fait 
preuve.

RENSEIGNEMENTS

Pour en savoir plus, sur cet emploi 
mais aussi sur notre bilan sportif 
et fi nancier, nous vous invitons à 
assister à l’assemblée générale 

du club qui aura lieu le samedi 

20 juin à 10h00 au stade Daniel 

Petiot.

Les jeunes 
oursons en 
action

Etoile Sportive de Vaulnaveys

Nous vous proposons également 
de réserver dès à présent votre 
dimanche 6 septembre puisque 
nous vous attendons nombreux 
pour venir passer la journée avec 
nous pour notre traditionnelle 
fête de septembre . 
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La fi n de saison 2014-2015 de football au F.C.S.M.U. approche à grandes enjambées.

Il est encore trop tôt pour tirer un bilan complet, mais à quelques matchs de la fi n, on peut déjà dire que 

ce sera une bonne saison tant sur le plan des effectifs que sur ceux des résultats.

Avec les jours fériés du mois de 
Mai et à l’approche de la fi n de 
saison régulière en début Juin, 
c’est le temps des TOURNOIS, des 
derniers TOURS de COUPE dépar-
tementales ou des événements 
sportifs exceptionnels qui sont la 
récompense de la motivation et 
de l’assiduité montrées pendant 
toute la saison.

DANS LES DIFFÉRENTES

COUPES DEPARTEMENTALES :

■  L’équipe SENIORS 1 a fait un 
magnifique parcours jusqu’en 
fi nale du challenge SUD ISERE.

■  Un gand bravo également aux 
U13, déjà bien placés dans leur 
championnat et finalistes en 
ISÈRE REPECHAGE.

CONCERNANT LES TOURNOIS

DÉJÀ PRÉVUS :

■  Les plus jeunes joueurs des 
équipes U7, U8 et U9 étaient 
présents à la journée nationale 
du football-animation le samedi 
13 Juin pour clôturer cette 
saison.

■  les U10 et U11 ont participé 
le samedi 23 mai, et les U7 le 
lendemain 24, au tradition-

nel tournoi de Vourey, dans un 
cadre champêtre déjà apprécié 
l’année dernière.

Plus tard et surtout plus loin, ces 
mêmes U11 ont goûté au soleil 
et à la mer, lors du tournoi de la 
GRANDE MOTTE, le week-end des 
13 et 14 Juin.
■  pour la 2e année consécutive, 

les U17 ont connu l’ambiance 
et les frissons des grands tour-
nois sur le terrain d’honneur 
de Domène, lors du TOURNOI 
INTERNATIONAL organisé par 
ce club pendant le week-end du 
1er mai.

■  plus modestement, le tournoi 
inter-générationnel entre 
joueurs et proches du club, 
toutes équipes confondues, 
sera l’occasion, FIN JUIN, de 
se rencontrer sur notre terrain 

et ensuite lors de la « 3e mi-
temps » pour « refaire le 
match », voire la saison entière, 
autour d’une table…

Pour les U13, leur belle saison 

a été récompensée en assis-

tant, le samedi 2 Mai au Stade 

Gerland de Lyon, au match de 

ligue 1 entre l’Olympique Lyon-

nais et Evian-Thonon-Gaillard ; 

que de beaux souvenirs !

Le coup de siffl et fi nal de la saison 
2014-2015 n’est pas encore 
donné, qu’il faut déjà penser à 
la prochaine avec le renouvelle-
ment des licences, envoyées par 
l’administration du district dès la 
mi-juin.
Le retour au plus tôt de ces 
licences complétées par le joueur 
et signées par le médecin, permet 
d’anticiper le démarrage de la 
saison suivante, particulièrement 
pour les seniors où les coupes et 
championnat redémarrent dès fi n 
août.
C’est aussi essentiel pour prévoir 
au mieux les inscriptions des 
équipes dans les différents cham-
pionnats, les équipements,
les créneaux des entraînements et 
les éducateurs.
Les forums d’associations de 
septembre et les premiers 
entraînements serviront aux 
retardataires et aux nouveaux 
joueurs, notamment chez les plus 
jeunes impatients de découvrir le 
football.

N’hésitez pas à consulter le site 

internet du club :

www.footuriage.fr 
■  pour connaître les derniers 

résultats et classements,
■  l’agenda des matchs, et plus 

généralement le fonction-
nement et les derniers faits 
marquants de la vie du club en 
images.

Football Club
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l’Adabel fête ses 30 ans. 
L’association de Développement de l’Agriculture en Belledonne a été créée en 1985. Sa mission : défendre et 

développer l’agriculture dans ses différents rôles : économique, social, paysager, promotion de produits de 

qualité et de proximité et autres services, tous aussi importants pour notre société.

Elle réunit et fédère agriculteurs, 
élus locaux et partenaires socio-
professionnels de 22 communes 
du massif de Belledonne d’Alle-
vard à Vaulnaveys le Bas.

En 2014, Audrey Abba, jeune agri-
cultrice à Laval a été élue à la 
présidence de l’ADABEL à la suite 
de Claude Blanc-Coquand qui 
avait porté l’association pendant 
de nombreuses années.

Notre commune est présente au 
sein de cette instance, ce ne sont 
pas moins de 4 représentants qui 
y siègent : Josée Argoud Puy, agri-
cultrice et Marc Odru, élu : tous 
deux Vice-présidents ; Henri Pelle-
grinelli, élu et Guillaume Sieurin, 
agriculteur.

La structure dispose d’une ani-
matrice à temps plein, affectée 
par la Chambre d’Agriculture de 
l’Isère et basée aux Adrets. Depuis 
quelques semaines la mission est 
confiée à Charlotte Doucet qui 
apporte l’expérience qu’elle a 
acquise sur d’autres territoires du 
département.

Une nouvelle ère semble débuter 
pour l’agriculture en Isère et 
notamment en Belledonne 
puisque de nombreux jeunes 
s’installent : on constate un 
certain nombre de reconversions 
professionnelles, des transmis-
sions d’exploitations familiales et 
on trouve aujourd’hui fréquem-
ment des femmes à la tête des 
exploitations.

LES OBJECTIFS

DE L’ADABEL

AUJOURD’HUI SONT :

■ Pérenniser les surfaces agri-

coles. Pour cela, elle accompagne 
les élus dans la prise en compte 
des enjeux agricoles dans les Plans 
Locaux d’Urbanisme qui régissent 
l’utilisation de l’espace dans 
chaque commune, ou dans les 
Réglementations de boisements. 
l’ADABEL a participé à l’élabo-
ration du SCOT de la Région 
Grenobloise.

■ Continuer à lutter contre 

l’avancée de la forêt face à 
l’abandon progressif des terrains 
en pente. L’ADABEL s’investit pour 
accompagner les élus dans la mise 
en oeuvre d’outils et pour sensibi-
liser les propriétaires fonciers à la 
mise à disposition de leurs terres 
à des agriculteurs. Elle a soutenu 
la création de nombreuses Asso-
ciations Foncières Pastorales dont 
celle de Vaulnaveys : l’AFP des 
coteaux du crêt.

■ Promouvoir et développer 

l’offre de produits fermiers par 
la mise en place du Réseau des 
Fermes de Belledonne qui fait 
connaître les fermes et les pro-
duits (signalétique, plaquettes, 
matériels de marchés…).

■ Dans le cadre de la nouvelle 
Politique Agricole Commune, 
favoriser la mise en oeuvre des 

Mesures Agro-Environnemen-

tales et Climatiques (MAEC) 
destinées à promouvoir des pra-
tiques agricoles respectueuses de 
l’environnement pour le maintien 
de la biodiversité de ces milieux 

notamment sur les pelouses 
sèches de nos coteaux. Ce dis-
positif permet à l’exploitant de 
bénéfi cier d’une aide fi nancière 
à l’hectare en contrepartie des 
pratiques mises en oeuvre sur ses 
parcelles.

■ Assurer sa mission de parte-

naire privilégié pour porter et 
défendre les enjeux agricoles dans 
le cadre de la préfiguration du 
Parc Naturel Régional porté par 
l’association Espace Belledonne : 
un périmètre d’étude sur 85 com-
munes entre Isère et Savoie, pour 
cela l’ADABEL travaillera en colla-
boration avec le groupement de 
développement agricole (GDA73).

L’Adabel c’est aussi l’organisa-
tion d’événements : les marchés 
à la ferme, les circuits de décou-
verte des exploitations ou encore 
la charte de bien vivre en Belle-
donne, etc.

VOUS POURREZ TROUVER PLUS 

D’INFORMATIONS SUR LE SITE : 

www.adabel.fr
Contact : ADABEL
Charlotte Doucet
Port : 06 61 02 62 97
charlotte.doucet@isere.chambagri.fr
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Opticien
Secrétaire de l’Union des commerçants d’Uriage, regrou-
pement des commerçants sur les communes de SMU et de 
Vaulnaveys-le-Haut, j’attire votre attention sur le magasin 
Optique des Thermes. Le magasin a ouvert il y a plus de 5 
ans déjà, et malgré de nombreux  efforts de communication, 
beaucoup de personnes sur la commune de Vaulnaveys-le-
Haut ne savent toujours pas qu’ils peuvent bénéfi cier des 
services d’un opticien sur Uriage. 

Caroline TURC

Opticienne diplômée, gérante du magasin, 
DU optométrie, DU contactologie
 
OPTIQUE DES THERMES

174 avenue des Thermes
38410 Uriage.
Tel : 04.76.00.15.30
optiquedesthermes@orange.fr

Ulilisation
d’engins bruyants
Rappel des règles applicables : arrêté préfectoral 
W97-5126-art9. Les travaux de bricolage et de jardinage utili-
sant des appareils susceptibles de causer une gêne au voisinage 
en raison de leur intensité sonore (tondeuse, motoculteur, tron-
çonneuse, perceuse, scie...) ne sont autorisés qu’aux seuls horaires 
suivants : 
■  Les jours ouvrables, de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30, 
■  les samedis, de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
■  les dimanches et jours fériés, de 10h00 à 12h00.

associations...

Tranquillité Vacances
Nous vous rappelons l’opération tranquillité vacances : avant 

votre départ, sensibilisez la gendarmerie de Vizille en rensei-

gnant le formulaire “opération tranquillité vacances”

■  soit en vous rendant au 244 avenue Pasteur à VIZILLE 
■  soit en contactant la brigade de VIZILLE au 04 76 78 98 50  
■  soit par mail en adressant à : cob.vizille@gendarmerie.interieur.

gouv.fr, le formulaire que vous pouvez trouver en mairie ou en 
PDF sur le site de la gendarmerie à l’adresse suivante :

www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/fre/Zooms/

Operation-tranquillite-vacances

Donneurs de sang
L’association des donneurs de sang de la chartreuse 
de Prémol fête cette année ses trente ans.
Cette association très dynamique qui regroupe 5 
communes (Vaulnaveys-le-Haut ; Vaulnaveys-le-Bas, 
St-Martin d’Uriage, Brié et Herbeys) a été créée le 25 
avril 1985 par une équipe qui œuvrait à l’époque au 
sein de la commune de Vizille.

Cette équipe était composée de : M. AILLOUD 
Maurice, M. CHABERT Fernand, M. FANTONI André, 
M. PERRONNARD PERROT Gilbert, Mme NORMAND 
Andrée, Mme LEROUX Denise.

La disponibilité et l’enthousiasme de cette équipe 
fondatrice ont fait que l’association est toujours pré-
sente et toujours aussi active à l’heure actuelle.
Bien sûr les membres ont pris leur retraite (âge 
oblige) mais ils ont été remplacés par une nouvelle 
équipe qui essaie de ne pas démériter et de perpétuer 
l’action entreprise par les fondateurs.

Equipe actuelle :
Mme COUSTOULIN Nathalie (présidente)
Mme BELLON Brigitte (vice-présidente).
Mme MUSSO Michelle (trésorière)
Mme COLOMBE Anne-Marie (trésorière adjointe)
Mme GARCIN Pascale (secrétaire)
Mme TARTARAT Chantal (secrétaire adjointe)
C’est pourquoi nous voulons souhaiter un joyeux 
anniversaire à cette association qui œuvre pour le 
don du sang bénévole et surtout pour que des vies 
soient sauvées par un geste si simple !

PROCHAIN DON :

le lundi 22 juin à la salle polyvalente de Vaulnaveys-
le-Haut de 9h à 12h et de 17h à 20h . 

infos
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Recommandations
POUBELLES 

Nous insistons auprès des usagers 
pour qu’ils ne sortent pas leurs 
poubelles trop tôt et surtout pour 
qu’ils pensent à les rentrer le 
plus rapidement possible après le 
passage des camions afi n de pré-
server l’image et la salubrité de 
notre commune. 

ACCÈS À LA DÉCHÈTERIE 

Trop d’usagers, faute d’avoir bâché 
leurs remorques, jonchent leur 
trajet de déchets et détritus en 
tout genre. Nous demandons à 
chacun de faire preuve de civisme 
et de veiller à ce que l’accès à un 
service qui a pour but d’améliorer 
la propreté ne se transforme par 
la négligence de quelques-uns en 
source de pollution. 
Ceci est encore plus impé-
ra t i f  depu i s  que  not re 
déchèterie connaît un surcroît de 
fréquentation à la suite de l’arrêté 
préfectoral qui interdit formel-
lement le brûlage des déchets 
végétaux sur l’ensemble du terri-
toire communal. 

ÉLAGAGE 
Les services municipaux ainsi que 
les agents de la Métro en charge 
du ramassage des ordures ména-
gères sont encore trop souvent 
gênés par des haies non taillées 
qui débordent sur la voirie ou des 
arbres que certains propriétaires 
omettent d’élaguer. Cet entretien 
permet également de préserver 
une bonne visibilité aux véhicules 
dans les croisements et de faci-
liter le passage des piétons qui 
empruntent les voies. 

Rappel

Nous rappelons que ces travaux 
sont une obligation légale et qu’ils 
incombent aux propriétaires qui 
sont civilement responsables des 
dégâts ou accidents qu’un défaut 
d’entretien peut engendrer. 

DIVAGATION DES CHIENS 

ET CHATS 

Elle est formellement interdite. 

Est considéré en état de diva-
gation tout chien qui en dehors 
d’une action de chasse ou de 
garde de troupeau n’est plus sous 

la surveillance de son maître, se 
trouve hors de portée de sa voix 
ou d’un instrument sonore de 
rappel ou éloigné de lui de plus 
de 100m. Nous remercions par 
ailleurs tous les propriétaires de 
chiens de faire en sorte que notre 
commune ne soit pas polluée par 
les déjections de leur animal.
 

Est considéré en état de divagation 
tout chat non identifi é retrouvé à 
plus de 200m des habitations ou à 
plus de 1000m du domicile de son 
maître ainsi que tout chat dont le 
propriétaire est inconnu et qui est 
saisi sur la voie publique ou sur la 
propriété d’autrui. 

Cross du Pain
Le dimanche 28 Juin prochain aura lieu la 27e édition du Cross du 

Pain à Brié et Angonnes. 
Les parcours de course restent inchangés avec 3 distances : 7, 10 et 15 
Km. Les  tracés empruntent les crêtes de Brié et d’Herbeys, et offriront 
aux coureurs ce magnifi que panorama qui fait la réputation de la course. 
A l’arrivée, les participants  pourront bénéfi cier d’un copieux ravitaille-
ment. Une équipe de kinésithérapeutes et ostéopathes se chargera de 
remettre sur pieds les coureurs fatigués dans une ambiance musicale, 
grâce à la présence du groupe Fuego de Rumba. 
Trois marches non chronométrées de 6, 9 et 14 Km permettront aux 
familles de profi ter de la fête, en mode balade, sportif ou nordique. 
Une place importante sera également accordée aux enfants (nés entre 
2000 et 2011) avec 5 distances en fonction de l’âge. De nouvelles ani-
mations gratuites sont déjà prévues à leur intention.
Enfi n, une paella géante ouverte à tous permettra de clôturer l’événe-
ment dans une ambiance conviviale (réservation nécessaire sur internet).

Tous les détails de l’événement sont disponibles

sur www.briesport.fr. 



R
endez-vous estival 

d é s o r m a i s  i n c o n -

tournable, les Fêtes 

Révolutionnaires de Vizille 

« berceau de la Révolution 

française », replonge les visi-

teurs dans cette époque, avec 

de nombreuses animations, 

évocations historiques, créa-

tions théâtrales.

Cette 8e édition, qui vous 

accueillera les 17-18-19 et 20 

juillet, sera placée sous le signe 

du « Bicentenaire du retour de 

Napoléon de l’Île d’Elbe ». Pour-

quoi ce lien avec Napoléon ? 

Un ministre autrichien disait 

souvent :

« Napoléon, c’est la Révolution 

en personne ». Nous considérons, 

en effet, que la période révolu-

tionnaire française s’étend de 

1789 à 1815.

LE TEMPS FORT

Un nouveau spectacle « cinés-

cènique, BONAPARTE et la 

Révolution » à 22h dans le parc 

du Domaine de Vizille. 

DE QUOI S’AGIT-IL ?

■  des vidéos projections sur les 

murs du château

■  de la pyrotechnie,

■  une mise en lumière du 

château

■  une bande-son originale et sur 

mesure,

■  des reconstitueurs en habits 

d’époque,

■  un spectacle enchanteur qui 

s’ouvre sur la portée univer-

selle des valeurs Républicaines 

issues de la Révolution fran-

çaise.

Par leur ampleur et leur symbo-

lique, les Fêtes Révolutionnaires 

de Vizille sont devenues un évé-

nement historique culturel et 

patrimonial unique en France 

autour du thème de la Révolution 

française.

COÛT 

■ Entrée au spectacle « BONA-

PARTE et la Révolution » : 7€ 

(5€ en prévente avant 20h le soir 

du spectacle - tarif réduit habi-

tuel - groupe à partir 4 personnes 

et - de 12 ans).

■ Repas : différents menus (info 

sur le programme prévu mi juin)

■ Les autres animations et 

représentations théâtrales sont 

gratuites.

Pas de réservation : billetterie 

Offi ce de tourisme de Vizille et 

FNAC (à partir du 22 juin).

Fêtes Révolutionnaires 
17-18-19 et 20 juillet 2015 
Place du Château et Domaine de Vizille 

RENSEIGNEMENTS 

Offi ce de tourisme de Vizille

info@sudgrenoblois-tourisme.com

04 76 68 15 16

Service culturel ville de Vizille

secretariatculture@Ville-vizille.fr

04 76 78 86 34

et sur le site : 

www.fetes-revolutionnairesdevizille .com
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infos...

Une foule de festivités à découvrir dans le programme complet sur le site :

www.fetes-revolutionnairesdevizille.com
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Encombrants 2015
La collecte aura lieu le 25 juin 2015 à
Vaulnaveys-le-Haut.
Attention : les collectes se font désormais en 
porte à porte de 8h30 à 11h30 sur inscription pré-
alable auprès de la Métro au 04 76 68 84 60 ou 
0800 500 027. Ce service est gratuit et concerne 
les objets volumineux hors d’usage ou en état.

Déchets
Depuis le 2 janvier 2014 la gestion des déchets 
est assurée par la Métro. Pour toute ques-
tion un numéro vert est à votre disposition : 
0 800 500 027 ou un formulaire via le site inter-
net : lametro.fr

Consultances énergétiques
L’agence locale de l’énergie et du climat vous 
propose de rencontrer gratuitement des conseil-
lers qui étudieront avec vous les possibilités 
d’améliorer la consommation énergétique de 
votre logement. 
Infos : 04 76 00 19 09, alec-grenoble.org, 

Assainissement
Depuis le 1er juillet 2014 la compétence assainis-
sement collectif et non collectif a été transférée 
à la Métro. Toutes les demandes liées à ce service 
doivent être faites auprès de la régie d’assainis-
sement de la Métro au numéro : 04 76 59 58 17 

Dasri
Plus de collecte en Médibus. Désormais les 
déchets d’origine médicale sont à apporter direc-
tement dans les déchetteries.

Maison médicale de garde de 
vizille
Tel : 04 76 08 47 09
De 20h à 23h tous les jours
+ de 14h à 18h le samedi
+ de 9h à 12 h le dimanche

AFIV
Accès au droit avec l’AFIV (Association des 
familles Intercommunale du pays Vizillois)Pour un 
accueil, une écoute, une orientation et des infor-
mations juridiques gratuites.
Permanences à la Maison de l’enfant 77 rue 
Argoud à Vizille
Le mardi et le jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 
18 h. Tel : 04.76.78.37.82

Don du sang
Les prochains dons auront lieu comme d’habi-
tude à la salle polyvalente de 9h00 à 12h00 et de 
17h00 à 20h00 le 22 juin 2015.

Architecte Conseil
Monsieur Philippe Maurin reçoit gratuitement 
les candidats à la construction 2 lundis par mois. 
Prise de rendez-vous au 04 76 89 18 05.

Médiateur conciliateur de 
justice
Permanences et rendez-vous à la mairie de Vizille 
les 1er et 3e mardis de chaque mois entre 14h00 
et 17h00.
Prise de rendez-vous au :
04 76 78 99 00

Avocat conseil
Une permanence gratuite est à votre disposition 
une fois par mois, en mairie, le samedi matin
de 8h30 à 11h30.
Prise de rendez-vous au 06 76 89 18 05

Inscriptions 
sur les listes électorales
Nouvel(le) habitant(e), jeunes de 18 ans ou non 
inscrit(e) pensez à vous faire inscrire sur les listes 
électorales. Présentez-vous à l’accueil en mairie 
avec une pièce d’identité et un justifi catif de 
domiciliation dans la commune (facture d’élec-
tricité ou autre).

Recensement militaire
Les jeunes gens, fi lles et garçons nés en 1999 
doivent se faire recenser en mairie à la date à 
laquelle ils atteignent l’âge de 16 ans. Se munir 
du livret de famille, de la carte d’identité et d’un 
justifi catif de domicile.

Site internet
Pour être plus et mieux informé rendez-vous 
sur le site www.vaulnaveys-le-haut.fr et surtout 
abonnez-vous à la newsletter.

ADIL 38
Quel que soit votre problème (acquisition, 
construction, location, conditions d’accès au loge-
ment, logements sociaux, copropriété, travaux de 
rénovation ou d’amélioration) l’Agence Départe-
mentale d’Information sur le Logement en Isère 
est là pour vous aider et vous apporter un conseil 
complet et totalement gratuit sur toutes les 
questions juridiques, réglementaires ou fi scales 
relatives au logement.
Contact : ADIL 38 2 Bd maréchal Joffre 38000 
Grenoble - Tel : 04.76.53.37.30 et sur le site : 
www.adil38.org

Eau
Depuis le 1er Janvier 2015 la compétence Eau a 
été transférée à la Métropole. Il faut désormais 
pour toutes les questions dépendant de ce service 
s’adresser au numéro :  04 76 89 18 05 et pour les 
problèmes au n° d’astreinte 06 08 24 30 32 ou 
encore faire le 18.

Fourrière
Renseignements au 04 76 77 07 00

DROIT

... pratiques

Mardi 14 juillet la collecte des déchets ménagers 
est reportée au 16 juillet à la place de celle du tri.
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Juin
•  Vendredi 19 

Rencontres entre les élus et les 
habitants du Bourg

•  Samedi 20 

AG de l’ESV

•  Lundi 22  

Don  du Sang

•  Jeudi 25 

- Réunion publique sur la réforme des 
rythmes scolaires 18h30 aux écoles
- Collecte des encombrants

•  Vendredi 26  

Les Olympiades école primaire à 
partir de 18 h 00

 •  Samedi 27  

Feux de la Saint Jean

•  Dimanche 28

- Concert Pianissimo à Ste Marie d’en 
Haut
- Cross du Pain à Brié et Angonnes

Juillet
•  Vendredi 3 

Rencontres entre les élus et les 
habitants d’Uriage

•  Mercredi 8 

Visite guidée de la Ferme de 
Montgardier

•  Vendredi 10 
Rencontres entre les élus et les 
habitants  de Belmont

•  17.18.19.20 

Fêtes révolutionnaires de Vizille

•  Mardi 21 
Montée cycliste chronométrée 
Uriage-Chamrousse

Août
•  13.14.15  

Challenge Tennis Golf des 4 nations 
Uriage Bresson

à
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! Garderie 

périscolaire
Tél. 06 21 33 12 82

du lundi au jeudi : 7h15 - 8h30 et 

16h30 (15h30 le vendredi) - 18h15

Bibliothèque
mardi et mercredi : 

17h00-19h00,

vendredi : 16h30-19h00,

samedi : 10h00-12h00.

En juillet / août :

seulement les mardis 

et vendredis de 17h à 19h.

Centre de loisirs
(3-17 ans) 

le mercredi après-midi au groupe 

scolaire 12h-18h et les vacances 

scolaires 8h-18h

Marché
tous les vendredis de 15h30 à 20h

place Eugène Riband

Pompiers
En cas de sinistre, appelez le 18 ou 

le 112 (depuis un portable). Prenez 

le temps de donner la nature du 

sinistre, votre nom, votre adresse 

complète, le n° de la rue et surtout 

la commune dont vous dépen-

dez. Pour les habitants d’Uriage, 

précisez le nom de la commune : 

Vaulnaveys-le-Haut.

Déchetterie
mardi, jeudi, vendredi : 8h-13h

mercredi : 8h-13h et 14h-18h

samedi : 8h-18h

Transports
Ligne FO69 – Ligne Flexo

Vizille - Uriage – Saint-Martin 

d’Hères « sciences Sociales »

Ligne 6052

Belmont – Campus universitaire 

via Uriage et Gières

Renseignements

ALLO Tag : 04 38 70 38 70 

ou www.tag.fr

ALLO Transisère : 0820 08 38 38 

ou www.transisere.fr

Des fi ches horaires 

sont disponibles à la Mairie.

EDF/GDF 
Service accessible 7j/7, 24h/24 

Accueil clientèle : 0 810 898 178

Urgence Électricité : 

0 810 333 338

Comice agricole 
appel à bénévoles 
Le 30 Août prochain, nos voisins et 
amis de St-Martin d’Uriage orga-
nisent dans la prairie d’Uriage le 
prochain Comice Agricole de Belle-
donne.
C’est avec plaisir que nous avons 
accepté de nous joindre à cette mani-
festation qui requiert la présence de 
nombreuses personnes tant pour la 
préparation que pour le déroulement 
de la journée. Toutes les bonnes 
volontés sont donc les bienvenues et 
sont priées de se faire connaître en 
mairie au  04.76.89.18.05.

•  Samedi 15 
Fête paroissiale AEEP à St Martin 
d’Uriage

•  Samedi 22 

Trail UT4M Ultra Tour des 4 Massifs 
parc d’Uriage

•  Dimanche 23 
Course de côte de Chamrousse

•  Dimanche 30 
Comice Agricole de Belledonne parc 
d’Uriage

Septembre
•  Samedi 5

Forum des associations, salle 
polyvalente

•  Samedi 5 et dimanche 6    
13e Festival Uriage en voix

•  Dimanche 6 
Fête de l’ESV

•  Dimanche 27 
Fête des plantes à Uriage


